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La Conference ministerielle africaine sur le Commerce, le Deve~oppement 

et les problemes monetaires qui s'est tenue a Abidjan du 9 au 13 Mai 1973, 

constitue la mise en application des decisions contenues dans la Declaration 

de 1 10.U.A. sur la CNUCED III adoptee par la neuvieme Session ordinaire de 

la Conference des Chefs d 1Etat et de Gouvernement a Rabat, en Juin 1972. 

En effet, la neuvieme Session ordinaire de la Conference des Chefs 

d 1Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unite Africaine a constate 

combien les Etats membres de l'OUA avaient, avec determination, a travers 

la Declaration d 1Addis-~0eba et les multiples prises de position ~ui carac

terisent leur diplomatie economique generale, fait la preuve de leur 

adhesion dynamique a toute demarche et a tout mecanisme qui, dans le respect 

de la dignite et de la souverainete africaines, viseraient a integrer la 

mission specifique de l'OUA pour le mieux-etre de ses peuples, a une 

entreprise d 1entraide et de cooperation universelles. 

Elle a constate aussi que l 1_analyse des travaux de la troisieme CNUCED 

demontre que tant de premisses heureux n'ont finalement debouche que sur des 

resultats decevants et que les resolutions adoptees a Santiago se situent 

en-dega de la -strategie des Nations Unies pour le developpement, voire des 

resolutions deja prises par les sessions precedentes aussi bien de -la CNUCBD 

que des autres Organisations des Nations Unies. Plus grave se trouve le fait 

que plus de la moitie des resolutions de Santiago n'ont pas regu l'adhesion 

des gouvernements des pays developpes. 

Le risque - ont-ils esti~e - est aujourd'hui plus grand que jamais de 

voir le soutien aotif de ceux-ci faire entierement defaut a la ohafne de 

cooperation et de solidarite universelles qu 1exigera foroement la mise en 

oeuvre des plus importantes parmi les options contenues dans ces resolutions. 
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A 1 1 evidence, tout s'est passe comme si, aux cadres multinationaux de 

negociations, de consultations et de recherche en vue de combattre les 

injustices que tout le monde stigmatise dans le systeme actuel du commerce 

international et de l 1aide au developpement, les gouvernements des pays 

developpes. ont voulu supsti tuer la preponderance des rapports bilateraux 

avec les pays en voie de developpement; tout s 1 est passe comma si brutalement 

l'on a voulu une nette preference pour un retour a une aide liee aux seuls 

imperatifs et interets politiques des pays developpes; ce qui dessine, selon 

les termes memes de la Declaration de Rabat, une tendan?e.fortement soutenue. 

par une campagne d 1opinion dont les effets combines ne pourraient, a echeance, 

que reduire l'efficacite du Conseil, du Secretariat general et des organismes 

subsidiaires de la CNUCl!:D. 

L 1on est en droit de craindre, poursuit cette Declaration, que progres

sivement s'attenuent les aptitudes de la CNUClliD a rapprocher les theses et 

les interets qui s 1opposent dans le monde du commerce international et de 

1 1aide au developpement, en fait, la ,capacite a jouer un role psychologique 

et politique dynamique pour attenuer les effets de l'egofsme et des prejuges 

des pays developpes, en face du probleme de l'assistance internationale au 

developpemen t. · 

Tout ce qui precede represente, selon les Chefs d 1Etat et de Gouverne

ment, autant d'elements qui ne peuvent que preoccuper les dirigeants 

africains reunis au sein de 1 'Organisation de l 'Unite Africaine, car plus 

aujourd 1 hui qu 1hier, leur paraissent fondees les apprehensions et imperatives, 

les raisons pour lesquelles ils avaient, de concert avec les autres gouver

nements du Tiers-i\Ionde, susci te la reunion de la premiere CNUCED. 

Dans cette optique generale, la neuvieme Session de la Conference des 

Chefs d 1Etat et de Gouvernement a decide que l'OUA devait reunir, au plus 

tot, le Comite des experts de l'Organisation de l'Unite Africaine et de la 

Commission Economique des·Nations Unies pour l'Afrique, sur le commerce et 

le developpement, aux fins d 1evaluer, secteur par secteur, les resultats 

de la trcisieme CENUCED, d 1envisager les perspectives et de tracer le cadre 

de 1 1 action requise des Africains pour remedier aux fai blesses et aux 

defaillances des assises de Santiago. 
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Dans le meme ordre d 1idees, les hauts responsables de l'Afrique ont 

decide que l'OUA devait convoquer une Conference des Ministres africains du 

commerce et du developpement pour etudier, adopter et mettre en oeuvre les 

mesures qu 1ils auront arretees sur la base des 9onclusions du Comite des 

experts. Ils ont tenu a preciser par dessus tout, d'une part, que la Confe

rence des Ministres africains devrait veiller a renforcer le Front Commun 

Afrioain en vue des negociations avec les autres partenaires de la commu

naute internationale et, d'autre part, que la solidarite et la cooperation 

ainsi reoherchees a l'echelle africaine, dans le but d'accelerer le 

developpement interne du Continent et de faire a 1 1Afrique, dans le monde 

moderne, une place en rapport avec ses immenses potentialites economiques 

et humaines, doivent etre completees par une solidarite et une cooperation 

plus large parce qu 1 etendue aux dimensions de toutes les autres regions du 

monde ou sevissent encore la faim, la maladie et l'ignorance. 

S 1inspirant de oette importante Declaration des Chefs d'Etat et de 

Gouvernement de 1 10.U.A., les Gouverneurs de la B.A.D., reunis a Alger en. 

Juillet 1972 a l'occasion de sa huitieme Assemblee annuelle, ant egalement 

adopte une Declaration reaffirmant la necessite d 1une telle Conference, en 

mettant un accent particulier sur les problemes monetaires auxquels. 

1 1Afrique se trouve confrontee. 

Le groupe d'experts OUA/CEA sur le commerce et lo developpement s'est 

reuni a Geneve·en Septembre 1972 et a reconnu la necessite et l'urgence 

d'une_Conference ministerielle qui examinerait, Qu cours de l'anriee 1973, 

a la fois les problemes monetaires et ceux du commerce et du developpement 

qui se posent a 1 1Afrique • 

La deuxieme Conference des Ministres africains de la C.E.A. qui 

s'est tenue a Accra du 19 au 23 Fevrier 1973 a, quant a elle, unanimement 

decide d'inscrire a l'Ordre du jour de la Conference ministerielle africaine 

sur le commerce, le developpement et les problemes monetaires, la question de 

\ 
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11 1 1elargissement de ·1 1Association entre l'Africi.ue 'et la Communaute Econo

miq_ue Europeenne 11 apres avoir attire d 'une maniere spectaculaire 1 1 attention 

des Africains, d 1une part, sur la necessite,· desormais, d 1elaborer leur 

strategie et de discuter de q_uestions delicates au sein du cadre approprie 

de consultations q_u 1est 1 10.U•A· et, d 1autre part, sur la necessite de 

faire davantage appel aux experts africains disponibles pour elaborer des 

etudes de haute portee strategiq_ue, o'est-a-dire susceptibles d!influer sur 

le devenir economiq_ue de nqtre Continent. 

La Conference des Ministres de la C.E.A. a adopts la resolution 

E/CN.14/L.420/Rev.l dans laq_uelle elle a notamment invite le Secretaire 

General Administratif de l'Organisation de l'Unite Africaine, le Secretaire 

Executif de la C.E.A.-, le President de la B.A.D. et le President de 1 1 Asso

ciation des Banq_ues Centrales Africaines a prendre toutes les mesures q_u~ils 

jugent necessaires pour q_ue la Conference ministerielle soit convoquee, 

de maniere a permettre .ci.ue les resultats en soient presentes aux Chefs 

d 1Etat et de Gouvernement a leur dixieme Session ordinaire a Addis-abeba, 

le 25 Mai 1913· 

Tenant oompte de toutes ces decisions, le Comi t.e de coordination 

comprenant le S'ecretaire Executif de la C.E.A., le President de la B.A.D. 
/ 

et le Secretaire General de l'Q.U.A., s'est reuni a plusieurs reprises a 

Abidjan et a arrete le projet d'ordre du jour de la Conference ministerielle 

africaine. 

Nous voudricns ici saluer le nouvel esprit de cooperation q_ui,preside 

aux rapports entre 1 10.U.A., la C.E.A. et la B.A.D. Il ne pouvait, en effet, 

en etre autrement etant entendu q_ue la C.E.A., la B.A.D. comme d 1autres 

organismes continentaux specialises, sont par rapport a 1_10.U.A. des 

organismes techniq_ues dont les aspirations ne peuvent q_ue s'integrer a 

la vision globale de 1 10.U.A. definie par les Chefs d 1Etat et de Gouverne

ment africains, le 25 Mai 1963 a Addis-Ababa. 

En outre, le Comite de coordination a designs un groupe d'eminents 

experts africains charges de passer en revue les differents points inscrits 

a 1 10rdre du jour de la Conference ministerielle et d 1elaborer toutes les 
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etudes sur le commerce, le developpement e·t les problemes monetaires qui 

devraient etre examinees par les ltinistres afrioains, de meme qu 'un rapport 
' 

oonsignant leurs oonolusions sur ces differentes questions. 

~ Les experts africains se sent reunis a Abidjan vers la fin du mois de 

", Fevrier et le debut du mois de ]I/Jars 197 3 et ant acoompli. leur travail a ' 
1 1entiere satisfaction des responsables des trois Organisations ohargees de 

la preparation de la Conferenoe ministerielle africaine. 

I 
Pour faoiliter le travail des Ministres afrioains, le Comite de 

coordination a cree trois Commissions speoialisees, la premiere chargee des 

negooiations commerciales multilaterales, de 1 1aide et du finanoement du 

developpement et des relations entre.l 1Afrique et la C.E.E.; la deuxi..eme 
. ' 

chargee des problemes monetaires et la troisieme chargee de la cooperation 

intra-africaine et des mesures a prendre pour lever les obstacles au 

renforcement de cette derniere et a !'integration economique de 1 1Afrique. 

Les trois Commissions se sent oocupees egalement de !'evaluation des 

resul tats de la CNUCED III et des mesures a prendre pour la mise en appli

cation des decisions de la Conference ministerielle. 

Le document de travail sur lequ.el les Commissions specialisees se sent 

penchees au cours de leurs debats portait la cote ADB/OAU/ECA/CONFMI.N/sc/ 

WP/1 et etai t inti tule ' " Rapport sur le commerce, le developpement et .las 

problemes monetaires presents par les Experts africains oonstituant le 

Comi te de synthese designs par 1 1 DUA, la BAD et la CEA ". Tout es le·s au tr es 

etudes qui ont ate distribuees etaient des etudes de refere~ce. Le rapport 

du Comite de Synthese auquel nous venons de faire allusion oouvrait toutes 

les questions insorites a l'Ordre. du jour des Commissions specialisees et 

de la Conference ministerielle africaine. 

Enfin, il a eta demands aux Commissions speoialisees, a 1 1issue de leurs 

travaux, de proposer des recommandations, des resolutions et les elements 

constitutifs d 1un projet de Charte Africaine sur le commerce, le develop

pement et lee problemes monetaires. 

._;,.': 
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Trente sept ,pays, sans parler des Organisations inter-gouvernementales 

africaines1 des Administrateurs africains au F.M.I. et a la BIRD et des 

Representants afrioains au Comi te des Vingt et des Vin,gt-Quatre ont pris 

part aux travaux des Commissions speoialisees a Addis-Abeba • 

A 1 1issue de leur reunion, les Commissions speoialisess ont adopte 

des reoommandations extremement importantes sur 1 

i) Les negooiations oommeroiales multilaterales au sein du GATT 

ii) L'aide et le finanoement du developpement ; 

iii) Les relations futures entre 1 1 Afr~que et la Communaute 

Eoonomique Europeenne ; 

iv) La reforme du systems monetaire international et les problemes 

monetaires afrioains ; 

v) La cooperation intra-afrioaine dans taus les domaines. 

Toutes oes reoommandations de meme que le projet de Charte afrioaine 

sur la cooperation, 1 1independanoe economique et le developpement ont, eta 

soumises a 1 1examen de la premiere Conference ministerielle africaine sur 

le Commerce, le Developpement et les Problemes monetaires qui s 1est tenue 

a Abidjan du 9 au 13 ~ai 197 3· 

Cetta Conference a reuni 40 Etats membres de l'OUA, 40 Ministres 

africains, 275 participants, toutes las Organisations inter-gouvernementales 

afrioaines de meme que les Administrateurs afrioains ~u Fonds monetaire 

international et a la BIRD, las representants africains au Comite des 20 

et au Comi te des 24 et las representants africains a la CNUCED et 5 Mouve

ments de liberation. 

L'Ordre du jour de cette Conference portait sur : 

i) Le rappe,rt des travaux des Commissions specialisees, presents par 

s.E. M. Ketema Yifru, M1nistre du Commeroe, 'de l'Industrie et du 

Tourisms de l'Ethiopie en sa qualite de President de la Reunion des 

Commissions specialisees et par S.E. ~ Adeito Bagbeni, Ambassadeur 

du Zaire en Ethio~ie en sa qualite de Rapporteur General. 
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ii) L'exgmen et 1 1adoption du projet de la Charte africaine sur la 

cooperation, l 1independanoe economique et le developpement. 

iii) L'examen des mesures relatives a la mise en application des 

decisions de la Conference. 

Avant le debut de ses travaux, la Conference ministerielle africaine 

sur le commerce, le developpement et les problemes monetaires a elu le 

Bureau sui vant : 

Presidence 

Vices-Presidences 

'Rapporteur general 

Cote d'Ivoire. 

1. Ethiopie 

2. Maro c 

3. Nigeria 

4• Tanzanie. 

Zafre. 

Apres des debate fructueux, la Conference ministerielle africaine sur 

le commerce, le developpement et les problemes monetaires a adopte a 

l'unanimite une Declaration sur la cooperation, le developpement et 1 1inde

pendance economique et des recommandations sur les diverses questions 

inscrites a son Ordre du jour. Cette Declaration de meme que les recomman

dations de la Conference sont reproduites en annexe a ce rapport. 

La Conference ministerielle africaine sur le commerce, le developpement 

et les problemes monetaires recommande a la dixieme Session de la Conference 

des Chefs d 1Etat et de Gouvernement l'adoption tant de la Declaration afri

caine sur la cooperation, le developpement et l 1independanoe economique que 

des recommandations sur les negociations commerciales multilaterales, 

1 1aide et le financement du developpement, les relations futures entre 

1 1Afrique et la C.E.E. elargie, la reforme du systeme monetaire internatio

nal, et les problemes monetaires specifiquement africains· et enfin la 

cooperation intra-africaine dans le domaine des ressoµrces humaines et 

naturelles, de l 1agriculture, de l'industrialisation, des transports et 

communications, des telecommunications, des assurances, du tourisme, de la 

protection de l'environnement, de la science, de la technologie, de 

1 1education, etc ••• , domaines qui interessent le developpement accelere de 

l 1Afrique. 
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Le rapport du Rapporteur general, s.E. M. Baruti wa Ndwale, Ministre 

des finances du Zafre qui contient les details sur le deroulement des 

travaux est reproduit in extenso en annexe.-

., 
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LE COMMERCE, LE DEVELOPPEMENT ET LES PROBLEMES MONETAIRES 
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Presentation par S.E. le Citoyen Baruti Wa'N'Dwali, 

Commissaire d'Etat·. aux Finances de la Republique du ·zaire, 

Rapporteur General de la Conference. 
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l, Seance solennelle d'ouverture de la Co~·ero.(:.'!..~ 

Presidee par Son Excellence Monsieur Hoapho1~e ~-Boj_gny, 

President de la Republique de Cote d I Ivoire' la cer5monie d I ou

verture de la Conference !l'Jinisterielle Af'ricainci sm:· le Commerce, 

le Developpement et les Problemes Monetaires a eu lj_~,U a la 

Maison du Parti, le 9 mai 1973 a 16h00 a Abidjan, 1\;i cour>:< de 

cette ceremonie, la President de la Republique de C0-oe d'Ivoire 

a prononce une allooution avant de declarer ouverte ladito 

Conference. Dans son allocution, il a expri'me la fi·)rte 0-0 la 

joie du Gouvernement et du peuple ivoiriens d 1 ::ocueElir :La 

Conference Ministerielle .Africaine sur le Commerce, le 

Developpement et les Problemes Monetaires et aj_:i:si (-; facili ter 

la prise des decisions impcrtantes dans les dom:;,in€- econr.:mique, 

commercial, monetaire et dans celui de la coope:·ati.: 1 et Ci.a l 1in

tegration economique africaine, Il a exhorte ·:,.cu tee les rlel 8-

ga.tions a approfondir 1 1 etude des problemes qu:.. leu:: P-on·c soumis 

en vue de rechercher les solutions les plus appropr:' .:cs a'-'J<:di ts 

problemes. 

Le Chef de 1 1 Etat d·e la Cote d 1 Ivoire ic mis ,m accr:mt 

pa.rticulier sur la prise de conscience africain~' d' ::-.ssur6:- elle

meme ses responsabili tes dans le d_omaine du d6v<!.op.[.•'•nent econo

mique, et cela, a la lmµiere des voeux pieux o::.p·d!f. .: par J.es 

pays nantis dans le cadre des instances du GAT'f·, de j_a CNUCED 

et autres organismes internationaux. 

L' allocution du President de la Republ).c~ue ,;a Cota 

d 1Ivoire, S.E.M.Houphouet-Boigny fut precedee de, cel:Ces d1: 

Secretaire general de l' OUA, M. Nzo Ekangaki, r'."· Sec. ~etai :-e exB

cutif de la CEA, M. Robert Gardine.r et du Pres'..:' •. en'L d.<3 la BAD 

et President du Comi te de Coordination, M. A. :i:.C<i:>idi .. -

Il ressort de ces trois allocutions quj ont ~ai+ 'l 'objet 

de diffusion, les elements essentiels suivants: 

,., 

l 
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L' abs.enoe des Eta ts Afrioa.ins au moment de la signature des 

accords du GATT, du Traite de Rome et autres Conventions 

commande l 'adoption d' une poli tique appropriee de cooper.a

tion quand bien meme qu'il ne s'agisse nullement d'une 

remise en ca.use desdi ws Conventions. da,ns leur integrali te, 

Le refus des pays nantis de se conformer a une resolution 

de la.CNUcEn relative au transfert de 1% de leur produit 

national brut aux pays sous equipes, la baisse et les. 

fluctuations des cours des produits africaini>, autrement 

dit, la deterioration des termes de l 1 eohange et le fa.it 

evident que oert~ aida& accordees aux pa;ys en ootll's 

de developpement n 1ont pas d 1effet sur le developpement 

economique et social de' 1-' Afrique, constituent les lacu

nas dans le cadre aotuel de la cooperation internationale 

et sont de na-ture a renfcr-0er l;; desequilih~ -ent:t'6 pa,ys 

d'31re1Qpp6s et en voie de developpement, oompromettant 

ainsi serieusement la pa.ix et la securite internationales. 

·La prise de conscience des possibili tes .et des potentia-1 

lites africaines et partant de la. force. de 1 1'.Afrique en 

s .1 organisa:nt, en agissant .oo1eotivemE!nt; ,aooroitra. sa. · . 

·puissance. da:ns la situation. interna.tionale et. renforcera 

sesr. cha.noes. de reussi te en eliminant l,es risques de •l 1 ex

p~oi tation auxquels s 1 exposent les pa,ys qui agissent de 

fa9on•individuelle, 

Compte .tenu de ce qui precede, les .trois distingues. orateurs 

.ant· defini le .but de la. presente .Conference comma etant. celle 

au ,oours de laquelle ,la voie de 1 1 Afrique en ma.ti ere ·de•: 

·developp!lment,: de 1 1 in~egra.tion .economique et de la coop~ 

ration. interafricaine dans tous lee doma.ines·deVI:ait .etre 

oon9ue et definie en vue 'de sauvegarder. lee interets de-

11 Afrique. ··· 

-; 
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Au nom de toutes les 4elegations, le Vi~e-Plesident du 

Botswana a exprime toute sa gratitude au President de la 

Republique de Cote d'Ivoire, S.E. M.Houphouet-Eoigny, d'avoir 

daigne honorer de sa presence 1 1ouverture sol~nJelle de la 

Conference et pour les paroles de sagesse qu'il a p~ononoees, 

soulignant avec justesse 1 1 importance que revei cette Conference. 

·Le Vice-President a adresse egalement e . .i.· nom de toutes 

les delegations, ses vifs remerciements au Gouv ernement et au 

peuple ivoiriens pour leur hospitalite et les n9sures prises 

pour faciliter la tenue de la Conference. 

Avant de passer aux discussions proprenc~nt cites sur les 

points inscrits il. l'ordre du jour, qu 1il me soi'; per:nis de 

rel ever la participation massive des Etats meml:·~es oe· notre 

Organisation aux assises de la presente Confere.10e. 

En effet, sur 41 Etats membres, 40 ant ~epor.du a 
1 1 appel et oela, au haut niveau de la represeni -,,ti or. souhai te; 

en plus de 39 Ministres, nous avons eu l 1insigr ., hon1eur de sieger 

avec un Vice-President, La contribution tres eotive des delega

tions il. des debats parfois 'passionnes temoigne i.e l '.~nteret 
' 

manifeste qu 1ont accorde les Etats a !'examen c' chaque point 

inscrit a l'ordre du jour; 

2, Election du Bureau 

' 
Sur proposition du Ministre du Commerce· de l 'Ethiopie, 

S .E. A. Ketema Yifru, le Ministre des Finances .>t de 1 1 Economie 

de Cote d'Ivoire S.E, !ii. Kanan Badie a ete elu "Jar coclamation 

President de la Conference. Les autres membreE du :E:ireau ont 

ete elus'comme suit: 

Premier Vice-President : .S .E. Ato Ket ima Y~fru, 

Ministre du Commerce, de l 1lndustrie ·,-t du Tourisme de 

l 'Ethi opie, 

/ 
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Deuxieme Vice-President: S .E •. M. Guessous Bensalem, 

Ministre des .Jni.nances du Maroa. 

Trcil.sieme Vice-President: S.E. M. Briggs, l'fri.nistre 

du Nigeria; 

Quatrieme Vice-President: S.E. M. ·Amir Habi.b Jamal, 

Ministre du Commerce et de 1 1Industrie de la Tanzania, 

Rapporteur General : S.E. Le Citoyen Jla,ruti Wa N'Dwali 

Commissaire d 1 Etat aux Finances de la Republique du 
' 

Zaire. 

3. Adoption de l'ordre du jour 
/ 

Surles 20 points inscrits a l'ordre du jour, 13 ant 

ete retenus du fait de la suppression d'un point relatif aux 

declarations generales et du regroupement en un seul point des 

anciens points 9, 11, 12, 13, 14, 15 et 16. 

4, Organisation.des travaux de la Conference 

En vue de faoiliter l'examen et l'adoption de rapport 

des commissions specialisees et du projet de la Charte· afrioaine 

sur la cooperation, 1 1 independanoe economique et le developpement, 

un Comite de redaction a ete oonstitue en vue de forrnuler, a la 

lumiere des observations et suggestions des delegations, des 

reoommandations prises aur oes points. Ce Corni te est compose 

comme suit.: 



.. , 

1. 

2 . 

3. 

4. 
5. 

6. 

7. 
8. 

9. 

10. 

11. 

12. 

13; 

14. 

15. 

16. 

Algerie; 

Botswana; 

Cameroun; 

Cote d'Ivoire; 

Ethiopia; 

Egypte; / 

Ghana; 

Haute Vol ta; 

Ile Maurice; 

Kenya; 

Mali; 

Maroc; 

Nigeria; 

Tanzanie; 

Zaire; 

Zambie. 
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Ce Comite s 1est subdivise en deux sous-Comites pour 

elaborer des recommandations sur les points 9 et 10, a savoir: 

- Point 9 : Le Rapport des Commissions speoialisees; 

Point 10 Le Projet de la Charte africaine sur la 

Cooperationj l 1 Independance economique et le 

Develop~ement. 

' 

Apres s'etre reunis plusieurs fois et saris desemparer, 

les deux sous-Comites ont abouti a des recommandations suivantes: 

v- POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR : RAPPORT DES 
TRAVAUX DES COMMISSIONS SPECIALISEES DES 

EXPERTS .AFRICA!NS - ADDIS ABEBA 

Conformement a la mission confiee par les Chefs d 1,Etat 

a.·1 1 0UA, a la CEA et la BAD sur l'etude, 1 1 adoption et la m~se 

en oeuvre des mesures tendant a attenuer 1 1 incidence des insuf

fisances de la IIIeme session de la C~CED a Santiago du Chili, 

il a ete soumis a.·1 1 examen de l'assemblee des ministres du Commerce 

et des Finanoes lea resul tats dee travaux dee experts presentes par 

\ 
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S ,E, Mr Bagbeni Adei to Nzengeya, 'Junbass~deur er.;rao:·,tinaire 
' 

et plenipotentiaire de la Republique du Za1re aupres de 

1 1 Empire d 1 Ethiopie et Rapporteur general de l<, ll.eun: .. on des 

Commissions Speoiu.lisees des experts afrioains, apre:·; une bril

lante introduction de S.E. Ato Ketema Yifru Min!str'' du 

Commerce, de l 1I.p.dustrie et du Tourisme d 1 Ethiopia c<; President 

de ladi te reunion .. 

APres l' e:'l:pose du rapport qui i'ut hau·~,,·:.?nt .;ipreoie par 

lee delegues des Eta ts, le debat fut ouvert sur les r:•.etails 

des analyses et p:coposi tions des commissions d.o~ exi;:,~.·ts, Un 

co~ite de redaction fut charge d'enregistrer ~c~ obs :rvations 

des delegues et de las traduire en recommanda·ti ~ns : ·lceptabl'es 

quant a la forme et au fond, 

Le rappor+, comporte oinq points fondar~·,2;.tau:c 

1) 1 1 ~valuation des resul tats pour 1 1 Jc.'.'c'iqu". de la IIIe 

Conference des Nations-Unies sur le Comm· 0 ce et le . 

developpement; 

2) les negociations mul tilaterales sur •.e~ : :hanges com

merciaux; 

3) 1 1 aide et le firiancement du developr···men":' 

4), les problemes monetaires; 

5) la cooperation internationale. 

a) Evaluati(/~,.resul tats' pour 1 1 Afrim~·';... :le_.',._ Troisieme 

Conferenqf~ Nations-Unies sur le Ca.r:'.'\~.: .. ,,et le 

Developpe~: 

En analysant lss resul tats de la trois:: eme c ,:.sion de 

la CNUCED, la Conference Ministerielle. Africai!1c su .. le Commerce, 

le Developpement et las Problemes Nonetaires r:, oons · _i;e que les 

resul tats obtenus a Santiago du Chili n' ant pe.:.: repc ·.:du aux 

objectifs ini tialement assignes ·a, la Conference.Jo ].,: effet, le 

principe fondamental de la CNUCED porte sur la ·~ooph:ation pour 

le developpement entre pa,y's avances et pays en 7cie C:.9 develop

pement. Mais la troisH•me session de la Conf8-rEmoe •'.•3 Santiago 
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est devenue pour les pa,ys riches un meoanisme de resistano3 

aux propositions rais< tnables avancees par les pa,ys pauvres 

afin d 1ameliorer leur situatio_n en voie de degradation.· On est 

arrive a la conclusion que d'une session de la CNUCED a l'autre, 

de Geneve en 1964 a Santiago .en 1972, en passant par New Delhi 

en 1968, les resultats allaient se deteriorant 001111De les termes 

de 1 1 echange des pays en voie de developpement. 

Face a la concentration de puissance des pays riches, les 

pays en voie de developpement, malheureusement, ne representent 

pas un front oommun effect.if et se bornent a faire des declara

tions solennelles aux reunions internationales qui n'apportent 

auoun changement a la situation. 

Tout oela signifie que, nonobstant la proliferation des 

reunions internationales, les pays en voie de developpement en 

general et las pays afrioains en partioulier ne oommenoeront 

a obtenir des resultats oonorets que lorsqu 1ils oonstitueront, 

a 1 1 eohelle regionals, des ensembles eoonomiques dont la dimen

sion et le poids seront respeatables et permettront en meme temps 

de modifier les relations verticales 11 aotuelles 11 • Ces pays 

pourront alors p~esenter sur les affaires mondiales des vues dont 

on en tiendra oompte. 

b) Negooiations multilaterales sur les eohanges oommeroiaux 

S'agissant de la position afrioaine en ce qui concerne 

la preparation des negooiations multilaterales promises pour 

1973 par les pays developpes dans le cadre du G.ATT et en vue du 

renouvellement de la Convention avec la CEE et de 1 1 adhesion 

eventuelle des pays di ts "associables", la Conf'erence Ministerielle 

considere que la participation des pays afrioains devrait etre 

regie par uncertain nombre de principes_formant une.plate-forme 

commune. Cette participation doit avoir pour objeotif 1 1 accrod!S

sement de la part des pays africains au commerce mondial. Ceci 

implique non seulement un acces de plus en plus large aux marches 

des pays developpes grace a 1 1 elimination des obstacles tarifaires 

et non tarifaires, les principes de non reciprocite et de tra1tement 

preferential non discriminatoire mais aussi la stabilisation 

des cours des produits africains a des niveaux equitables et 

remunerateurs notamment par des accords par types de produfts. 
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Le systeme generalise de preferences devrait etre etendu 

aux produi ts agricoles et etre applique par tous les pays avances. 

Les pa,Ys afrioains devraient formuler une approohe commune 

en vue des negociations aveo l'Europe de maniere que soient 

respeotes les p~inoipes de non reciprooite des concessions 

oommerciales et d'acces non discriminatoire a 1 1 assistance teohriique 

et financiers de la Communaute Economique Europeenne, 

c) L1aide et le financement du developpement 

Deja a Alger, les pays africains avaient proclame, face 

au monde, qu'ils etaient responsables -au premier chef de leur 

developpement. Toutefois, les ressources interieures mobilisa

bles pour le developpement sent quantitativement inferieures aux 

besoins .. Aussi une assistance exterieure s'impose-t-elle, 
' 

!Viais las pays africains constatent que 1 1 assistance inter

nationals est alliee en se deteriorant sous le double aspect de la 

qualite et de la quantite. Aussi preconisent-ils une augmenta

tion de. cette aide conformement a 1 1 objectif du transf~rt par les 

pays devel!oppes aux pays en voie de developpement de o, 7o% de 

leur PNB au titre de l 1 aide publique, Cet objeotif devrait. etre 

atteint avant 1975 si l'on veut realiser l'objectif de croissanoe 

fixe a 6% par an de leur PNB. 

A oat effet, la Conference ~linisterielle .Africaine sur 

le Commerce, le Developpement et les Prqblemes Monetaires insiste 

sur la· reconstitution des ressouroes de l'AID et sur la liberalisa

tion des oondi tions des prets du groupe de la Banque Mondi ale. 

La reforme du systeme monetaire international devrait prendre 

en 7ompte les besoins de financement des pays en voie de develop

pement et oreer un lien entre les droits de tirage speoiaux et les 

ressources addi tionnelles pour le developpement. 

La Conference Ministerielle a pris note avec satisfaction 

du fait que 1 1 .Afrique dispose a present d 1un fonds Africain de 

Developpement au sein de la BAD., 
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D. POSITION AFRICAINE SUR LES PROBLEMES MONETAIRES 

Le rapport des experts sur les problemes monetaires 

a fait 1 1 objet d'un examen attentif par la Conference, Les 

discussions qui s'en sont suivies ant conduit les membres a elaborer 

un consensus general 

problemes. L'esprit 

refletant le point de vue africain sur ces 

de comprehension qui a anime las travaux 
'· 

de la conference a largement facili te la definftion 

a atteindre tant pour la participation de 1 1 Afrique 

des objeotifs 

aux travaux 
, 

de la ref orme du systeme monetaire en cours que pour la prepara-

tion de !'integration monetaire de l'Afrique, 

Les mesures a mettre en oeuvre sur le plan regional 

montrent la determination des pays africains de se regrouper 

au sein d'institutions dans lesquelles leurs positions a l'egard des 

problemes de l'heure devraient etre harmonisees, Ce n'est que 

dans cette voie que nous pourrions nous pr~senter en bloc uni pour 

les negociations en cours et futures. 

Les resolutions arretees sur le plan international consti

tuent la prise de position .des pays africains a 1 1 egard de la 

reforme du systeme mone·taire international de maniere a obtenir 

notamment une amelioration du systeme des quotas, de la reparti

tion des- liquidites internationales, de l'acces des pays en voie 

de developpement aux res sources du FM!, Par ailleurs, la confe

rence insiste pour qu 1 un lien soit etabli entre la creation des 

DTS et le financement du developpement. Toutefois, 1 1etablis

sement de ce lien ne devrait pas donner lieu a la diminution 

d 1 autres formes d'interventions en faveur du developpement. 

La conference estime enfin que les facilites de finance

ment compensatoires aocordees par le FM! devraient etre adaptees 

aux besoins des pays en voi·e de developpement en finanae!Jlent a long 

terme• De ~eme, la oonferenoe preconise l'extension de la creation 

et du fonctionnement des stocks regulateurs a un nombre plus 

grand de produits primaires. 
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La conference, apres avoir analyse les obstacles· a la 

cooperation intra-africaine identifies dans le rapport des 

experts, a adopte les mesures elaborees par ces derniers, visant 

a assurer 1 1integration economique au plan regional-et sous-regional. 

Les iifferentes formes .de cooperation qui vent du niveau 

de la production a la cooperation monetaire, en passant par l'exploita

tion des ressources naturelles, le domaine de l'emploi, de 1 1indus

trie, des transports et communicati~ns, des recherches de la 

. technologie et formation professionnelle, constituent la demons

tration de la prise de conscience par les pays !fricains de la 

necessite de s'unir davantage afin d 1accelerer le developpement 

de leurs economies. 

F, INCIDENCES SUR LES PAYS AFRICAINS DE L'ELARGISSEJl!ENT 

DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Abordant 1 1 examen de 1 1epineux probleme des incidences 

sur les pays africains de.l'elargissement de la CEE, la Confe

rence a estime qu 1a 1 1 avenir les relations aveo cet i~portant 

groupement economique devraient avoir pour objectif majeur de 

permettre aux pays africains d'appliquer. des mesures economiques 

qui sent essentielles pour leur developpement futur. 

A ce sujet, elle a considere que les Etats africains 

devraient formuler une approche commune devant servir de 

plate-forme pour l~s negociations visant les relations nouvelles 

avec 1 1 Europe, plate-forme enon9ant quelques principes agrees 

d 1un commun accord par 1 1ensemble des pays africains. 

Ainsi les negociations futures se baseraient sur les 

principes fondamentaux ci-apres:. 
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a) Le principe de la non-reoiprocite des concessions 

commeroiales· et tarifaires conserities par la CEE; 

b) L'extension, d 1une maniere non discriminatoire a 1 1 egard 

de pays tiers, des dispositions relatives au droit 

d'etablissement; 

c) La revision des regles d 1origine doit etre formulae 

de fa9on a faoiliter l'integration industrielle entre les 

pays afrioains et en partioulier, elles devront conferer 

le statut de produit originaire a tous les biens produits 

dans un ou plusieurs pays (membres au non membres de 

groupements) africains, au transformes selon des criteres 

mutuellement admis, que tous les pays aient ou·non une 

relation preferentielle avec la CEE. 

d) La revision des dispositions relatives aux mouvements de 

paiements et de oapitaux compte tenu de l'objectif qui 

consists a realiser l'independance des pays africains 

sur le plan monetaire et de la neoessite pour les pays 

afrioains de oooperer dans le domaine monetaire1 

e) L1 acces a 1 1 assistance financier et technique de la 

CEE ne devrait pas etre lie a une forme partiouliere de 

relations aveo la CEE; 

f) L'acces libre et assure aux marches de la CEE de taus les 

produits africains, y compris les produits agriooles tran

formes et semi-transformes, qu'ils fassent au non l'objet 

de la politique agrioole commune du Marche oommun; 

g) Il faut garantir aux pays afrioains des prix stables, equi

tables et remunerateurs sur les marches de la CEE pour 

leurs principaux produits afin de leur permettre d 1 aug>

menter leurs recettes d'exportation; 

h) Tau te forme d 1 accord conolu avec la CEE ne devrai t pas, 

d'une fa9on au d 1une autre, avoir .d'effet prejudiciable 

sur la cooperation intra-africaine. 

Bien que quelques delegations aient formula des reserves sur 

le principe de non reciprocite, la Conference a cependant souligne 

que la CEE elle-meme n 1 insistai t pas sur les preferences reciproques, 

Ce qui, a son avis, faoilite la position af:!'j~caine dans les 

negociations futures. 



; 

,.,., 

CM/509 
Annexe I 
Page 12 

VI. Point 10 de 1 1 ordre du jour ; Examen et adoption de la 

Declaration africaine sur la Conperation, 1 1 Independance 

ecnnomigue et le Develnppement, 

?omme on le .sait 1 les assises qui viennent d 1 achever 

leurs travaux trouvent leur raison d' etre dans les faiblesses 

et les lacunas de la IIIeme session de la CNUCED a ~antiago du 

Chili au cours de laquelle les interets des pays en voie de 

developpement 1 et en particulier ceux des pays d 1Afrique 1 n 1 ont 

pu beneficier d'une defense energique et concluante qu 1ils 

meritaient. Les Chefs dlEtat africains, conscients de leurs 

responsabilites envers leurs peuples, ont decide unanimement 

lors de la Conference de Rabat, en juin 1972 1 de soumettre ce 

probleme a 1 1etude en vue de la recherche des voies et moyens 

permettant d 1assurer une meilleure defense des interets afrioains. 

L'OUA, la BAD et la CEA eurent l'insigne privilege d'etre chargees 

collegialement de la question, Sous leurs auspices, furent elabores 

et discutes des avant-projets de solutions sur lesquels la presente 

Conference s 1est penchee dans le but de proposer aux Chefs d 1Etat 

un cadre de solutions et de formulas concretes devant figurer a 

l'ordre du jour de la reunion de 1 10UA 1 coincident avec aussi 

bien son dixieme anniversaire qu 1 avec 1 1amorce de la seconde 

decennie de !'experience africaine sur le ierrain de 1 1 indepen= 

dance politique qui exige comme instrument d 1action 1 l'indepen

dance economique et culturelle ainsi qu•une unite d 1 action dans 

la lutte amener pour le developpement du continent africain. 

C'est dans cet esprit gu'a ete con9u et propose, a partir des 

travaux des experts africains reunis a Addis-Abeba, un projet 

de "Charte africaine sur la cooperation, l'independance economique 

et le developpement", que le Comi te de coordination a soumis a 

1 1examen des Ministres des Fina.noes reunis a Abidjan, 
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Concernant 1 1objet essential ·de la Conference', a 
savoir 1 1 elaboration d 1un corps de principe s et d 1un code 

de oonduite devant regir les politiques des Etats d'Afrique 1 

il convient de savoir que les aohanges d 1idees tres fruo

tueuses ont tourne autour des theses ci-apres 1 

. 1) la formulation du titr.e du doou.ment a proposer 

a la sanction des Chefs d 1 Etat africains; 

2) le contenu du preambule du. document ; 

3) les ~l.J.nents constitu.tifs du. document. 

Intitule du. document 

La raison d'etre de la disou.ssion sur l'appellation du 

document qui osoille au tour de "Charte, Manifeste, Declaration" 

est la volonte ou non de oonferer au document u.n oaraotere 

oontraignant ou. simplement de reunir un reoueil de principes 

fondamentaux su.ff isamment generau.x au point de oonquerir aise

man t 1 1assentiment des Chefs d'Etat afrioains et par dela, de 

lours peu.ples. Il y a done le souoi de faciliter le oonoensus 

allant dans le sens du front commu.n qui est 11 objectif fonda

mental de la Conference, mais il y a 8galement le desir de 

oertains delegues de voir le document contenir de maniere 

fou.illee et approfondie l'enonce de lignes d 1 aotion concretes 

de fagon a oe que le document ne se traduiSe pas en un voeu 

pieux appele a rester une lettre morte comma certains accords 

aonolus dans le passe. C1est done a travers l'intitule du 
' 

document que les unes et les autres considerations devraient 

etre illustrees. Apres une discussion fort nourrie 1 la Confe

rence adopts 1 1expression "D€claration des Chefs d'Etat afrioains" 

en guise de titre du document. 

Contenu du preambule 

Comma suite logique a la discussion sur 11 intitule 

du document, de nombreuses suggestions sont formulees en sens 

divers. Il y a d 1abord la neoessite d'affirmer 1 1independ.ance 

---
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eoonomiqua et la volonte d'assurer le developpement du continent 

africain, graoe a nne ooope'ration, une integration et une commu

naute d 1action et de pens~es face aux partenaires exterieurs a 
1 1Afrique. Il est souligne egalement la neoessite d 1 intempo

riser la formulation des principes de fagon a ne pas las enfermer 

dans le court terms. Certaines del8gations proposent que l'inde-

pendance eoonomique soit remplacee par la viabil'ite economiquo, 

tandi·s qu une majorite plaisant pour son maintien exige que les 

pays afrioains proolament leur determination a se considerer 

comme responsables en premier lieu de leur developpement economi

que et social et s'engagent a promouvoir les reformes struotu

relles en vue de mobiliser pleinement leurs ressouroes interieures 

dans un elan de concords et de cooperation interafricaine. 

Il est souligne egalement que la recherche· d'un front commu~ 

impose aux pays africains le devoir d 1 examiner las problemes 

africains en eux-memes et sous le seul aiguillon de 1 1interet 

de l'Afrique sans reference oontraignante des liens decoulant 

d'interets particuliers OU de sequelles du ~olonialisme. C1est 

dans cette perspective q~e le principe de la non reciprocite 

susoita de longs debats tendant a le reaffirmer ou a en attenuer 

1 1 incidence •. Une mention remarquee fut faite a 1 1exaltation et 

l 1integration des cultures et des langues_africaines par un 

mouvement d.' echanges propices ou bras sage. Le texte final oi-joint 

est le resultat des discussions approfondies et du sens de compromis 

ayant heureuse~ent preside aux travaux de la Conference. 

Elements de la Declaration 

Avant d 1 adopter le texte oi-annexe, des discussions 

nourries et utiles ant ete menses pour preciser, ajouter et 

modifier certains points. Concernant les ressources humaines, 

il fut demands de sculigner le droit a l 1education adapts aux 

realites africaines en faveur des populations, grace a des struc

tures et des program~es appropries et aux· recherches fondamentales. 

Il fut propose de faciliter le mouvement des populations et de 

promouvoir l'eohange des cadres africains afin de ne recourir aux 

cadres extra-africains qu 1 en.-cas de penurie en Afrique. Une attenua-
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tion fut proposes a oe transfert des cadres en lo subordonnant 

a l'appreciation, oas par cas, par les pays conoernes sur la 

base des besoins specifiques. En vue de hater l'independanoe 

technologique do 1 1 Afrique, · il fut recommande de developper 

la recherohe et la formation dans taus les domaines~ Au'chapitre 

"Ressouroes na. tu re lle s" 1 il fut pa.rticulierement sou ligne le 

cara.ctere imprescriptible de la souvera.inete des pays a.fricains 

sur ces ressources et la conjugaison des efforts en vue d 1 en 

defendre le oontrole de fa9on a las exploiter au benefice privi

legie des interets africa.ins. 

Etl matiere d'exploitation des cours d 1 eau 1 de lacs 

et de leurs bassins, dans le domains de 11 energie hydraulique, 

dans l'utilisation des autres formes de l'energie et d 1autres 

ressources, ainsi qu 1 en ce qui concerns le preoccupant problems 

des pays sans littoral, de meme que ceux menaces de "desertifi

cation", il est recommande l 'intensification de la cooperation 

de 1 1aide intra-africaine dans un elan de solidarite pour la 

defense des interets de toutes les populations d 1Afriquo. 

D1autres domaines prioritaires ont suscite egalement 

les preoccupations des participants : l 1 agriculture pour laquelle 

il est demande de promouvoir les echanges des techniques et de 

produits ainsi que la mise en commun des efforts pour la moderni

sation et la transformation des structures; les transports ot 

1 1infrastructure pour lesquels il est preoonise les efforts 

communs pour la modernisation, le racccrdement et l'allegement 

des conditions d'utilisation par une cooperation accrue, notam

ment en matiere des compagnies aeriennes; las telecommunications 

et les communications pour lesquelles il est reclame un renforce

ment, une reorganisation des reseaux routiers, ferroviaires et 

postaux grace a la definition et la mise en oeuvre dos techniques 

a.ppropriees. 

Nous crayons avoir mis en evidence un certain nombre de 

points sur lesquels des discussions fructueuses ont eu lieu sans 

oublier 1 1important seateur de l'industrialisation, du commerce 

intra-africain, de la reforms du systems monetaire international 
' 

et les finances afrioaines, les problemes de l'environnement et 

ceux du finaaoement du developpement. 
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Les prises de positions de la Conference sur tou~ las 

aspects de ces questions se retrouvent dans les resolutions 

sli.ivantes 1 le squelles sont sous-tendue s pa.r le s ideas forces qui 

peuvent se resumer. p_ar : l 1unite 1 la cooperation et l 'integration 

economique a.fricaine• 

VII• CONCLUSION 

Mesures Visant a mettre en oeuvre la decision de la 

Conference 

Des deba.ts sur la. declaration relative a la. opoperationj 

au d.eYeloppement et a 11 independa.nce economique, on peut reteni~ i 

1) La. prise de conscience .nette par les partiCipants a 

oette memorable conference de le ur profonde inquietude sur la. 

degradation eoonomique et socia.le continue des.pays en voie 

de developpement. 

Leur prise de conscience d.e la. necessite pour 1 1Afrique 

de SI engager resO lument SUr la VOie de la. recherche de to us le S . 

moyens en vue de MOBILISER LES RESSOURCES HUlllAINES ET NA'l'URELLES 1 

- dans le domains 

: 

- dan s le doma ine 

- da.ns ca lui 

da.ns celui 

de' l'Agriculture 

de l 1 infrastructure et des transports 

des telecommunications et communications 

monetaire et financier 

de la. protection de 1 1environnement 

du oommeroe 

du financement et du devaloppement 

ta.nt des relations internationals s avec 

lo'ls pays developpes a economie de marche 

qu•avec las pays socia.listes at les 

relations de l'Afrique avec les pays 

du tiers monde. 
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Cette recherche dans ces diffarents d.omaines vise 
l'organisation dans un delai raisonnable de la COOPERATION ET 
L'INTEGRATION ECONOMIQUE AFRICAINE. 

/ 

2) La oonolusion qu 1une telle entreprise appelle de 
la part de ses promoteurs un engagement total et une volonte 
politique sincere et suffisante pour assumer pleinement cette 
lourde responsabilite. 

3) L1affirmation qua i'objectif poursuivi est la reali
sation ~ iongue eoheEllloe de 1 1 Independance eoonomique et le deva-, 
loppement du continent a:f'ricain grace a la Mobilisation et 
l'Exploitation concertee de ses immenses ressources humaines et 
natural le s • 

4) La Conscience que le chemih sera long et exigera de 
lcurds sacrifices de la part de nous tous ici presents; 

Cependant, les Etats qui souscriront a la presente 
declaration devront garder present a l'esprit le _principe qua 
aaule 1 1 union fera leur force. Ils chercheront aupres d 1autrea 
pa.ys du Tiers Monda qui partagent leurs conditions d'axistenoe, 
lea moyens de conjuguer leu.rs efforts ea vu:e de consolider cons
tammen.t leur front avec lea pays freres. 

Ence qui concerne 1 1importante question des prochaines 
negociations commerciales multinationales ainsi qua le probleme 
du renouve llement de la convention avec la CEE et de l 1adhesion 
eventueile des pays dit "Associahles" la conference a accepte 
comma cadre de reference devant orienter le comportement tant 
individual ou collectif des pays africains dans ces negooiations 
un corps de principes communement adoptes • 

. 5) Comma de coutume en pareille circonstance 1 le projet 
de declaration sur la cooperation, le developpement et· l'indepen

dance economique. est une oeuvre de compromis representant un veri
table lien geometrique de tous les interets vitaux des pays ayant 
pris part aux longs debats. Dans ce sens, le contenu de la 
presents declarat.ion est a oohs iderer comma un objectif dynamique 
c 1 est-e.--dire sujet a des ameliorations suooessives. 
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6) S'agissant de mosuros d'application de cette declaration 

elles font appel a la bonne foi. de ses signataires et reposent sur 

le ur engagement ferme ~ participer a l' oeuvre magnifique de promo-· 

tion des economies des Etats africains dans l'interet bien compris 

de leurs populations respectives, 

! 

I 
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Les Ministres africains rat.mis a Abidjan, du 9 au 13 Mai 1973, 

a l 'oocasion de la conference ministerielle africaine. sur le commerce, 

le developpement et les problemes monetaires organises conjointement par 

1 10rganisation de l'Unite Africaine, la Commission Economiqu.e des Nations 

Unies pour l'Afrique et la Banque Afrioaine de Developpement, 

Recommandent ! 'adoption de la presente Declaration a.fricaine sur la 

cooperation, le developpement et 1 1independance eoonolllique a la dixieme 

Session ordinai.re ·de la Oon:t:eren.oe des Chefs d 1Etat et de Gouvernement reunis 

a Addis-Ababa le 25 Mai 1973 a 1 1occasion de la celebration du Xeme Anniver-

saire de la creation de !'Organisation de 1 1Unite Africaine.-
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Nous, Chefs d 1Etat et Q6 Gouvernement africains reunis a ~ddis

Abeba le 25 Mai 1973 a l 1occasion du dixieme anniversaire de la 

creation de l'?rganisation de l 1Unite Afrioaine, 

Reaffirmant les principes et les objeo,tifs inscri ts dans la Charte 

du 25 Mai 1963 portant creation de 1 10,U.A. ; 

Reaffirmant !'adhesion totale de nos Etats aux dispositions de la 

Charte d 1Alger, de la Declaration de Lima, de la Declaration sur !'Indus

trialisation, de l~ Declaration de 1 10.U.A. sur la Conference des Nations 

Unies sur ·1e Commerce et le D6veloppement et aux priorites afrioaines en 

matiere de developpement definies par le Memorandum d'Addis-Abeba ; 

, Rappelant les resolutions pertinentes de 1 10.U.A., de la C,E.A. et 

de la :S.A.D. ; 

Considerant la profonde et legitime aspiration des peuples d'Afrique 

a leur plein epenouissement ; 

Preoccupes par la situation economique et sociale des pays·en voie de 

developpement qui l'.e cosse de se deg;rad\)r face a celle des pays nantis 

autant que par le fosse entre pays developpes et pays en voie de develop-· 

pament 

Convaincus qu'une tolle evolution du monde risque de conduire a un 

sentiment de prof onde frustration dont on pcut augurer que les consequenoes 

seront graves pour la paix et la securi to internatioaale ; 

Preoccupes par 1 1 inani te dee mo yens utilises· pe'ndant la decennie 

ecoulee pour oombattre le sous-developpement et par l 1 incapaoite de la 

communaute internationals a creer les conditions favorables au develop

pement de 1 1Afrique ; 

Convaincus que la mobilisation des ,immenses ressources humaines du 

continent en vue de stimuler et d 1orienter la creativite 1imaginative, des 

Africains permettra d 1accelerer la transformation ·des economies africaines 

et de procurer a nos populations l'amelio=ation rapide de leurs conditionb 

de vie ; 
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Convainous que la mobilisation effioace des irnm~nses ressouroes naturelles du continent sera largement facilitee par un degre eleve d 1integration des economies africaines; que la cooperation regionale tout en etant un instrument indispensable de l'integration regionals, permettra 1 1harmonisation et le renforcement des positions africaines dans les relations,e~terieures et partant leur contribution efficace a la modification du contexte international dans un sens susceptible d 1influencer 1 1apparition de conditions favorables au developpement ; 

Convaincus que ni les differences de langues, ni les differences de structures et de tailles economiques des pays ne constituent des obstacles · insurmontables a la cooperation economique et a 1 1 integration regionals, mais que tous les obstacles a la cooperation inter-africaine peuvent €tre supprimes radioalement notamment ceux qui sont des sequelles de la.ooJ..oni,... sation ou des sous-produits...Jles-rele.tiOl'.lS- verticales· de la domination exeroes sur l'Afrique par les pays developpes 

.. ,' .. I Convaincus que dans la perspective d 1une transformation pro;fonde· _de la aiWa.tion_i.nternationale les evenements importants qui se produi~en't dans le mo.nde et les efforts-entrepris_ pour leur trouver des solutions durables offre~t ~uic p~ys ~rricain~'1fo~basion 1exbe'p'tio'hneiie'd.~ fofmer''u~'':i-i!ont cioiriii;u~ L~i:i.n ·de ·':Pkti'oiper plein~merit' ~ i~ 'iliis~·:'~n· :Piad~ d!J6 'o;Ai:~ ''econo-1 : ·1 ' • " • . • • · ·' ,. ' " • • • 'I • • " l 1 (• ., • 1" · ' ' .,., ., ; · ·1" f ~, J.,. J 1 ' 
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' '·1;: .Consoi:ents de la menace·r·grave que representecl'a;·.volontec~oonstante des pa,ys i•developpes Lde ·se manager, · par ti oi.ilierement. en Afrique,- des zones fi.d 1influence non ·.seulement.politiques;1 mais .eoonomi·ques,1.et·.Jreso·1us1•del' d~fendre "l 'independanoe. eooiiomique de lJ.'.Afrique. _;-- "•:•···,. : 

cpnv:~~n~us q\.\~ ;ltj>s, Pay fl. ei;i -Y?i.e. de. ,deveJ..o:ppemetij;,, ~9 ~\lnf9:i;-9aq:t, .leitr 
...... d ...... , - __ •. . ~ ~ ..... , .• ,.. •. • ... , ........ _ ., • , •• H- ,., ·-·---·-!. ........ Le ...... ~ . _. 

- ~ .. --· ---

~Z:~~t o;f?!1llllun, so,~t ;'1~, ziie13ure ,}~ 1e~is~~.}Ts, ~bj7ottf "l !;~~'-' ~~i:,e~9:pp~zp~~!c<f:\l~,ils ~~,-~Ol)~l-~E?~+,g~e~ ~· '.•)0:_·,··.i· .:: ,. l r_u1:,, ··-···~· H .~. _1_ j •• 1,l1.\::.l'r::.t.i·~-·L. j',;_;;:i.cn:-.. lt·'~ ~~~.!. .. ~·.,•. ~(""'•· _-, r;'.J •.. · \:1 ·• ...... C: . . · .'··· 1.:·,· ; ::!;1?,,r; •. ·_,.;'r::.er::.il'Ji· ~~ .. ;;,_;,_•;.-.n-~, :··.:.;-·c• ·P:i:oolamons solennellement notre f'arouc4e determi,natio~ d\[l reali.~i;>r , 
;;:1! ! ).' t !:.:· ... ,_, .. !., ·.f · - • .' ~ ·.''.J •., ., vr.1. ·.'· ,''. ' . J • . \..! ,, 1 ';;'. .; r_,o;,, j .1 ---:.· ·) -~'• , '::: \..L 1 (Jt'1!.-J..'.~ndepend~oe .-~~o~ol!'~q".~ ,_et. le \l,ey-:t,~p,f'em~ni; J\l ... £9?t~_?e~F ?t'F~~~--~)fl'. mol;>ilisation.de ses _irnmenses res13()uroes 1hlll!lain'!s et naturelles ; 

•'' I - ' , ' < .. '. ,1 j ) ), ,!, ~. • ~ J N'· '. . ' 'l· ' "• l • ./ ;-, • '~ • '.;-_ (' ; 'j 

.. ._ :..... : ... ~ 

' - '. 

I ,, ' , · l.'. ·.·. ·' I -

~-. ... '.. ;" ' 

" ' .... . ') ....... :..· ,; .. ,. . ,·. 
. ' - , · .. ·-: 

'·' .•. 
,J. 

' .. ,.'. '1 .-_._,_._, 0

.'...L. ;;L 1• • 

;• ,·. { ). ·• ,- ·:, 

. ' •. i.(' 

., ~ ' :·.; ! l 
~ j '' ··-



' 

CM/ 509 (XXI) 
Annexe II 
page 4 

Decidons en consequence d 1 adcpter la presente Declaration qui definit 

les principes de base a l 1action collective OU ind.ividuelle des pays 

africains sur la Cooperation, le Develcppement et 1 1Independance economique. 

- A -

LA COOPERATION ET L 1INTEGRATION ECONOMIQUE AFRICAINE 

I - MOBILISATION DES RES~OURCES HU1!AINES ET NATURELtES 

A.1 Les Gouvernements africains, en vue de 1 1utilisation maximale du 

potentiel des ressources humaines et naturelles de 1 1Afrique s 1erigagent 

a : 

Ressources humaines 

A.2 Garantir a toute la population le droit a 1 1education et a une forma

tion tenant compte des realites afrioaines grace a un enseignemc~t et 

a une formation adaptes aux besoins de 1 1Afrique et a ses object~fs de 

developpement et prendre toutes mesures necessaires a l 'exercice " .. 
' 

de ce droi t ; 

A.3 Orienter les programmes des universites et des instituts autant vers 

la recherche fondamentale, necessaire pour assurer a terme 1 1 inde

pendance saientifique,et teahnolagique de 1 1Afrique que vers la 

reoherahe appliquee en vue de la transformation radicals du milieu 

au profit du developpement 

A.4 Faciliter la libre circulation des personnes, indispensables au bras

sage des irlees et a l'integration a terme et donner la priorite, entre 

pays africains, a la cooperation et 1 1eohange de cadres, de competences 

et de main-d 1oeuvre ; 

A.5 Prendre les dispositions adequates pour mettre fin a 1 1exode des 

cerveaux hors de 1 1Afrique et assurer autant que possible le retour 

des cadres africains, moyen approprie de mettre fin rapidement a 

1 1assistance technique extra-afrioaine ; 

A.6 Aaaelerer la politique d 1afriaanisation dans taus les secteurs dans 

ohaque pays et assurer la representation effective et equitable dans 

les organisations internationales et les institutions afrioaines de 

la famille des Nations Unies 
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A.( Inviter les pays africains a donner leur plain appui aux programmes 

de 1 1Association des universites africaines et des autres organismes 

qui s 1interessent au developpement de la cooperation, en matiere de 

reoherche et de formation notamment et tout particulierement dans le 

domains de 1 1 enseignement des langues africaines et des langues etran

gerss neoessaires, ainsi qu'a l'accroissement dss installations et 

moyens necessaires a la formati"on, aux niveaux moyen et superieuri 

pour les seoteurs ou la penurie se fait particulierement sentir, et a 

1 1etude des problemes economiques, sociaux, culturels, scientifiques 

et teohnologiques qui revetent une importance particuliere pour le 

developpement de l'Afrique ; encourager l'echange d 1 etudiants et 

d 1 enseignants entre les universites africaines ; 

Ressouroes naturelles 

A.8 Proceder a la proepeotion systematique de toutes lee richeeses 

afrioaines en vue de leur exploitation rationnelle et, au besoinr .de 

·1eur exploitation commune afin d'accelerer le developpement du 

continent ; 

A.9 Defendre energiquement, continuellement et solidairement le droit 

imprescriptible de souverainete et de controle des pays afrioains sur 

leurs ressouroes naturelles ; 

A.10 Renforoer la cooperation par !'exploitation multinationale des oours 

d 1eau, des lacs et de leurs bassins ; 

A.11 Favoriser les eohanges d 1informations dans 1 1exploitation et 1 1utili

sation de 1 'eau en vue de 1 ',alimentation des villes et des industries 

A.12 Mettre rapidement au service du developpement !'important potential 

hydro-energetique de 1 1Afrique sur une base multinationale, sous

regionale et regionale, toutes les fois que oela sera possible ; 

A.13 Acoelerer !'utilisation des autres sources d 1 energie comme l'energie 

solaire et 1 1 energie thermique dont 1 'utilisation peut se substi tuer 

progressivement a oelle du bois et contribuer a freiner l'avanoe de 

la desertification et les progres de ·1a seoheresse en Afrique ; 
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A.14 Proteger. energiquement et solidairement les ressources des mers et des 

oceans africains dans la zone de la juridiction nationale centre le 

pillage· international perpetra par les pays daveloppes ; 

A.15 Organiser au niveau de la sous-region, en assurant effectivement la 

pleine participation des pays africains sans littoral, l 1exploi tation 

des ressources des fonds· de mer et des oceans au•dela de la juridiction 

nationale au profit du developpement de 1 1Afrique et dans l 1 interet 

de ses populations 

II• AGRICULTURE 

A.16 Promouvoir la modernisation de l'agriculture africaine par 1 1 introduc

tion de methodes technologiques avancees, en ce qui conoerne la 

production, la distribution et le stockage realiser progressivement 

la releve de la paysannerie traditionnelle par des agriculteurs formas 

aux methodes modernes ; renforcer la cooperation africaine dans oe 

domains en vue de 1 1 a change d' experiences ; 

A.17 Promouvoir des cultures de nature a assurer 1 1independanoe alimen;i;aire 

de 1 1Afrique et a reduire l'importation des produits alimentaires 

A.18. Intensifier les actions de nature a promouvoir l 'infrastructure 

rurale et ameliorer les conditions de vie de la paysannerie afin 

d 1 accro1tre le .nivea~ de vie des populations rurales ; 

A.19 Engager la transformation radicals des structures economiques et 

sociales du monde rural afin de faire participer les paysans au progres 

et de degager un surplus destine au financement du developpement 

general 

A.20 Prendre toutes les mesures necessaires pour assurer aux produits 

africains le maximum de stades de transformation en Afrique meme avant 

1 1exportation ; 

III - INFRASTRUCTURE ET TRANSPORTS 

· .A..21 - J\.ccelerer la creation d'une infrastructure moderne 1 routes, voies 

ferraes et aariennes, reseaux navigables etc ••• qui constitue la base 

fondamentale du developpement et de la cooperation intra-regional.a ; 
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Realiser, au titre des priorites, la connexion entre les reseaux 

routiers nationaux de fa9on a favoriser le transport rapide des 

personnes et des marchandises et le desenclavement des regions isolees 

dans chaque pays et celui des pays sans littoral ; 

A.23 Eliminer les obstacles de toutes sortes qui s 1opposent aux mouvements 

reguliers des ve!J.icules, notamment pas la cimplification des ·formali tes 

aux frontieres et 1 1 h~monisation des codes de conduite et de legis

lation sur le transit ; 

A.24 Prendre ·1es mesures necessaires pour constituer des consortiums de 

compagnies maritimes africaines·qui permettront une exploitation plus 

efficace, 1 1utilisation en commun de 1 1equipement terminal et des 

installations d'entretien, la recherche en commun des possibilites 

d 1innovation technique interessant les transports des produits afri

cains d 1exportation ; 

A. 2°5 Adopter des positions communes pour engager rapidement des negociations 

afin d 1 obtenir des taux de fret favorables et exercer une action sur 

le ni veau des tarifs de fret, s~r ies lignes inter-oontinentales et 

les services de navigation cotiere ; 

A.26 Prendre toutes les mesures necAssaires pour1 la Qreation de oonseils 

de chargeurs en Afrique et y associer autant que possible les pays 

sans littoral ; 

A.27 Mettre en place des systemes de fret adequate pour stimuler les echal-ig·es 

intra-afrioains et les exportations afrioaines ; 

A.28 Renforoer effioaoement_ la cooperation entre les oompagnies d 1aviation 

africaines de fagon a permettre la rationalisation des services 

aeriens du continent africain, en particulier 1 1harmonisation des 

horaires, 1 1octroi mutuel 'des droits de trafic aerien, la normalisation 

des types d 1avion mis en service, !'utilisation en commun des instal

lations pour 1 1entretien et les reparations, la reduction· des tarifs, 

ainsi que !'organisation en commun de la formation du personnel et 

de la reoherche ; 



IV. TELECOMMUNICATIONS ET COMMUNICATIONS 

CM/ 509 (XXI) 
Annexe II 
page 8 

A.29 Intensifier les efforts en vue de la mise en place du reseau afrioain 
de teleo6mmunioations qui pourrait c0mprendre un satellite afrioain 
pour les telecommunications et prendre les dispositions necessaires . . . 
pour assurer la normalisation du materiel d'equipement, 1 1amelioration, 
la coordination des aotivites operationnelles et 1 1amenagement des 
moyene app.ropries pour la formation du personnel ; 

A.30 Definir des politiques generales communes sur toutes les questions 
relatives aux liaisons postales afrioaines, en partioulier la normali
sation et la coordination des regles et des usages postaux en vigueur 
et installer les reseaux essentials. 

V. INDUSTRIALISATION 
A.31 Promouvoir 1 1industrialisation de 1 1Afrique, notamment en elargissant 

les marches nationaux et le developpement acoelere de la teohnologie 
en prenant dument en consideration le r6le croissant des oompagnies 
transnationales dans oe domains ; 

A.32 Identifier les regions eoonomiques de 1 1Afrique de fagon a pouvoir 
developper systematiquement ~'ensemble du continent par une planifi
oation regionale en harmonie aveo les planifioations nationales, sur 
base multinationale et les domaines d'interet oommun de fagon a 
promouvoir leur developpement par la planifioation et la programmation.; 

A.33 Arreter des mesures adequates d'une industrialisation rationnelle des 
ensembles eoonomiques sous-regionaux et a 1 1echelle du continent, 
fondee sur le partage des oouts et avantages reoiproques graoe a la 
coordination des politiques d'industrialisation et 1 1harmonisation des 
plans de developpement, une attention parti"ouliere devant etre aooordee 
au probleme des pays les moins avanoes et des pays sans littoral ; 

A.34 Organiser les eohanges d 1informations en matiere d'industrialisation 
entre pays afrioains, favoriser la cooperation et 1 1assistanoe des 
institutions internationales oompetentes et prendre des mesures 
adequates _pour mettre.fin aux pratiques des sooietes transnationales 
etrangeres oontraires aux interets de l'Afrique 
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A-35 Exiger des _pays developpes· dans la perspeotive de promotion des indus··· 

tries afrioaines, 1 1applioation loyale et non discriminatoire du systeme 

generalise des preferences et la suppression effective de tous les 

obstacles tarifaires et non taxifaires ainsi que celle des pratiques 

commeroiales restriotives ; 

A. 36 Stimuler dans le domains de 1 1.exportation des produi ts industrialises 

et semi-industrialises, la cooperation entre regions en voie de develop·

pement de fagon a modifier la struoture vertioale des relations de 

domination des pays developpes sur les pays en voie de developpement 

A.37 Enoourager 1 1insertion des nationaux dans le seoteur industriel par 

une poli t::.q_ue de formation, d 1 orientation et d 1 encadrement ; 

A,38 Adopter les mesures appropriees pour realiser rapidement le transfert 

des techniques ad.eq,uates vers l 1Afrique; autant en provenance des pays 

developpes a oconomie '<le mai•che que des pays socialistes et leur incor

poration aux processus de produotion et oreer au niveau du Continent 

les insti tut!.ons susceptibles de promouvoir la reaherche soientifique 

appliquee et 1 1 e:qiloitation par les Eta to afrioains des techniques 

issues de la recherche locale; supprimer les intermediaires dans le 

domaine .. des !.mportations afin tle red11ire le codt eleve des produi ts 

importe:::. 

VI. DOMA.INE MONETAIP~T FINANCIER 

A. 39 A - Prendre tout es les mesures necessaires pour promouvoir effective

ment la cooperat.ion a:fricaine dans le domains monetaire, notamment 

(i) en orsaniaant ent~o pays africains des consultations mutuelles 

dans,le doriiaine monetai::-e, 

(ii) en faisant jouer aux monnaies afrioaines un role de plus en plus 

important de.r.o les paiements intra-africains, 

(iii) en etablissant dee aocord.s d.e paiements sur une base muJ. t.iJ.aterale 

de fagon a stimuier les echanges intra-africains, 

(iv) en ins ti tuant des qUG J?OSSi ble' a 1 1 echelle regionale OU a 

1 1echelle sous-regionale une ou plusieurs.unions des paiements 

dont 1 1institution centrals sera un fonds africain de 
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! reglements exterieurs; a cet effet, studier de fa.gen concrete 
toutes les possibilites d 1alimentation du Fonds et, si· bescin 
est, en collaboration aveo les institutions internationales 
oompetentes. 

B - Renforoer rapidement. et effectivement la coopera.tion financiere en 
Afrique en procedant a la mise en plcace rapide de marches de 
capitaux a l'echelle scus~regionale et en invitant la BAD a accor
der une priorite au financement des projets multinationaux et a 
ceux qui favorisent l'integration africaine. 

VII. ENVIRONNElvlENT 

.A .• 40 Prendre toutes mesures necessaires a la defense de la nature et de 
l ·1 environnement en Afrique qui co~sti tue une ri cheese irrempla9able et 
a .la lutte centre les ~ffets des oalamites naturelles qui seviasent 
dans certains pays ; 

A.41 Cooperer pour assurer une defense commune. centre las progres de la 
I secheresse·qui represente un danger pour ie continent ehtier ; 

A.42 Prendre toutes les mesures pour eviter que la politique touristique 
ne soit ·un pret~xte a la destruction de 1 1environnement et de la 
nature en Afrique, bette destruction etant igremediable 

A.43 Assurer la protection de·1 1environnement en fonction du developpement 
economique et social des pays africains qui devraient, a cette fin; 
dans leur poli tique de developpement, faire une part plus large aux 
questi1:1.ns tnuchant la protection et 1 1 amenagement des. ressources 
riaturelles, 1 1amelioration des conditions materielles et sociales dans 
les zones urbaines et rurales et 1 1eradicaticn des endemies qui, sur 
une grands partie des autres regions du mcnde, ont ete eliminees 

A •. 44 S 1 inspirer ccrnstamment des principes adcptes par la Conference de 
Stockholm sur 1 1environnement.' 

VIII. TOURIS1JE 

A.45 Instituer. des organismes communs charges de promouvoir le tourisme en 
Afrique, par des mesures telles que no·taiiiment la publicite" regionale 1 
1 1elaboration de tarifs convenus pour les •excursions et les billets de 
vacances et la simplification des formalites,. afin de faciliter les 
voyages intra-africains. 

l 
I 
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I) a) Intensifier les efforts visant a etablir des procedures et des 

meoanismes de coordination des politiques commerciales ; 

b) Intensifier les efforts de
1
cooperation dans le domains de 1 1inte

gration generale de l'infrastructure·et de 1 1economie, en parti

culier du point de vue du remaniement, a 1 1echelon sous-regional, 

des structures de production et des systemes de distribution 

ainsi que 1 1integrati6n des march~s 

6) Creer des institutions communes du commerce et du developpement 

pour etudier, coordonner et oontroler, au besoin, l'exeoution des 

a!lcords et arrangements entre pays afrioains, concernant la 

cooperation en matiere de commerce et de developpement. 

II) Adapter lea techniques et pro cedes de commercialisation modernes 

aux produits afrioains; afin de developper les echanges intra

r0gionaux. 

B 2 COi<TI!IJERCE INTll:RNATIONAL 

l) Prendre toutes les mesures neoessaires pour. que le·s negociations 

internationales, qu 1elles se deroulent au sein des institutions 

internationales ,, qu·• ell es ooncernent ·1es relations ei:ltre l 1 Afrique 

et le_s groupements des pays .developpes, ou simplement les relation·s 

avec oes pays pris individuellement, ne soient en aucun oas un 

pretexte a l 1infeodation de l 1Afrique a telle OU telle puissance 

eoonomique etrangere ; 

2) Se concerter et s 1organiser avant toute negooiation avec les pays 

developpes, pour supputer ·toutes les implications que les accords 

envisages seraient suscepti bles d' avo
0

ir sur l 'avenir de leur 

independance economique consideree· comme un principe intangible ; 
,, 

3) Se ooncerter dans les negooiations oommerciales multilaterales pour 

defendre les objeotifs 'suivants • 

i) L'a~option de.mesures oo~munes efficaces mettant effectivement 

fin a la deterioration continue des termes de l'echange des 

pays africains ; 
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ii) L'adoption de mesu:ce:> efficaoes de stabilii.ation des prix relatifs 
des produi ts afrioairrn et de stabilisation dynamique des reoettes 

d 1 exportation, oompte tenu de 1 1 aocroissement des be so ins du 
finanoement du developpement des pays e,fri cains ; 

iii) L 1 adoption de mesures effi caoce d.e fil versification verti oale des 

production pour assurer aux pa0's afri cains, le maximum de stades 
de transformati·on j_nte:rne avant 1 1 exportation, tant il est vrai 
que la di versifi oa,t.ion hori zontalE'> y_ui permet a un pays de passer 
de la production C.'uu proU.uit primaire a un autre produit primaire 
ne fai t que reouler les diffic•.ll tes sans les fJUpprimer ; 

iv) La suppression pe.r los pays developpes de tous les obstacles 
tarifaires at non iiarifa.i.ros, et des pratiques commeroiales 
restri oti ves que. 00s pays on·o jusqu 'ioi opposes a la penetration 
de leurs march9R par lez grodui~s. des pays africains 

v) La non reoiproci te d.'.Lns le cDl'l!Ileroa aveo les pays developpes· et 
les tarifs qu 'iL; aceo:~o.ont d.UX pays afri cains ; 

vi) L 1 adoptj_on par tous les pays d1'voloppes et la mise en oeuvre 

effective du systOme g8n6ralis8 des pr8f6re~ces 1 la suppression 
de toute olaUS8 eohe,ppir~oire ot 1 1 GXtension du systeme generp,lise 
des preferences a 'vOUS J.eG prOClUi ts d I exportation des pays 

afrioains ct son adoption ·per les pc.yo qui ne l 1ont encore pas 

fait ; 
\ 

vii) Negooiation par gToupe de prodLJ.i ts et, do.ns certains oas partiou
liers, produi t par proclu Lt ; 

viii) Conclusion des negoci.a.tiona dans un delai raison:.o.able. 

i) Mobiliser 'effectivement et rapidenent toutos les ressouroes 
interieures afri oaine" pou.r faire de oette mobilisation la base 
prinoipale du developpement de 1 1Afrique 

ii) Stimuler par tous lea moyenc las e::'.'forts de participation 

africaine a l 1inves·tisoement da1:s to11s les secteu.rs de fa9on a 
ce que 1 1 eoonomie soit effeotivement sous le oontr$le national 
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prendre directement en charge la creation et le developpement 

des secteurs-cles de 1 1 economie pour en assurer le controle ef

feotif, dans 1 1 interet du developpement national 

iii) Developper les activi tes d 1 assurance et de reassurance a 1 1 inte

rieur du continent et encourager la creation a bref delai, d 1 une 

compagnie panafri caine d 'Assurance et de Reassurance ; 

iv) Prendre toutes mesures, dans le cas ou il est fait appel aux 

investissements strangers, pour que oeux-oi respectent les 

priorites nationales telles qu 1elles sont souverainement etablies 

par les Etats africains ; 

v) Coordonner les legislations nationales dans le domains de la 

politique des investissements, de fagon a eviter, entre pays 

africains, dans l'offre de conditions d 1etablissement et dans le 

traitement fiscal des investissements strangers, une concurrence 

qui risque d'etre nuisible aux economies africaines afin de 

preparer les elements d'un code unique des investissements pour 

taus lea pays africains ; 

vi) Diminuer sensiblement les frais de recherche et d 1etudes qui 

detournent une bonne partie de 1 1aide au profit des pays develop

pes qui sont seuls fournisseurs de ces services et obtenir 

rapidement que ceux-oi prennent en charge de tels frais et ne 

les comptabilisent pas dans le calcul du volume de l'aide octroyee 

vii) Participer activement et directement aux recherches en oours sur 
I 

la reforme du systeme monetaire international de fagon a etablir 

un systems monetaire international plus juste assurant aux pays 

africains, outre des liquidites internationales des ressources 

pour le financement du developpement ; 

_viii) Reohercher par des accords generaux ou specifiques,' les mesures 

de nature a limiter les effets nefastes des manipulations 

monetaires,exterieures sur les economies africaines; compenser 

si possible les pertes eventuellement subies par les economies 

africaines, et, parallelement, renforcer la cooperation mone

taire inter-africaine qui, seule, est susceptible de s 1opposer 

aux effets nefastes des decisions monetaires prises a l 1exterieur 
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ix) Defend.re une plate-forme africaine commune dans toute negociation 

internationale economique OU monetaire, 

C COOPERATION INTTuRNATIONALE 

C1 Prendre toutes les mesures, pa.rallelement aux efforts.de oooperation 

internationale, pour privilegier la cooperation inter-afrioaine dans 

la strategie du developpement qui doit rep6ser prinoipalement sur les 

propres efforts des populations interessees. 

C2 Relations de l 1 Afrique avec les pays du Tiers-Mende 

i) Consolider constamment le front des 77 pour defend.re les prinoipes 

definis dans la Cha.rte d 1Alger et les prinoipes d 1aotion de la 
I 

Declaration de Lima ; 

ii) Harmoniser constamment les positions des pays en voie de developpement 

au sein des institutions communes qu 1ils ont creees pour la defense 

de leurs interets communs ; 

iii) Encourager par tous les moyens les echanges d'informations en 

matiere de developpement et la collaboration scie~tifique et tech

nique entre pays en voie de developpement et entre les institutions 

nationales OU regionales respectives j 

iv) Enoourae,·er les associations de produoteurs des pays en voie de· 

developpement pour la defense des produits oommuns. 

03 Relations avec les pays develop~es a eoonomie de 

ma.rahs et leurs groupements economiques 

i) Ccordonner et harmoniser les positions africaines au oours de 

toutes les negociations afin de sauvega.rder les interets des pays 

afrioains et de ne porter prejudice ni aux economies afrioaines, ni 

a la cooperation inter-afrioaine ; 

ii) Etablir des accords de commerce sur la ba~e des interets mutuals et 

des accords d 1assistanoe que lee pays developpes a eoonomie de 

ma.rahs et leurs groupements economiques peuvent consentir a 

l 'Afrique ; 
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iii) Prendre toutes les mesures r.eoessaires pour qu 1 auoune forme parti

ouliere de relation aveo les pays developpes a eoonomie de marohe 

OU leurs groupements eoonomiques ne soient un obstacle a l'aoces a 

l 1assistanoe finanoiere et technique ; 

iv) Etablir par vo,ie mul tila'Gerale ou par voie bilaterale des accords 

d'aide financiers et d 1assistance technique adaptes aux besoins uu 

develop~ement des pays africains ; 

v) Prendre les mesures concretes, au besoi~, en commun, pour limiter 

les ·exportations de profits qui grevent considerablement les res

sources d 1investissement des pays africains et qui reduisent sensi

blement les effets posi tj,fs de 1 1 aide a 1 1 Afrique 

vi) Prendre les mesures necessaires pour eliminer les obstacles au 

transfert des techniques et des ccmpetences appropriees pour assurer 

ce transfert a des condi.tions accessibles et oontroler les pratiques 

restrictives qui entravent ce transfert. 

C4 Relations avec les pays socialistes 

i) Coordonner les positions 8t las informations en matiere de pos8i-

bili tes d 1 echanges, de cooperation et d 1 assistance entre les pays 

africains et les pays sociB.liates ; 

ii) Rechercher toutes les mesures de nature a intensifier les echanges 

entre pays africains et pa•'s socialistes et a facili ter les paiements 

iii) Prendre ~es mesures pour faciliter la mobili.sation des credits 

aocordes aux pays afrioains par les pays sooialistes, notamment la 

participation aux depenses locales afferentes aux projets, et 

l 1utilisation de ces credits pour des a.chats dans les autres pays 

socialistes ; 

' 

iv) Faciliter la vente des prod.uits africains dans les pays socialistes, 

dans le cadre des accorcls a long t~erme conclus a des prix oont1:ac

tuellement negO!Jies et reajustE,s perJ.odiquement pour tenir compte 

de la conjoncture internationale 

v) Intensifier la cooperation industrielle, soientifique et technique 

entre les pays africains et les pays socialistes et favoriser le 

transfert des techniques de ces pays vers les pays africains. 
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En consequence, invi tons les gouvernements afri Cains' les organisations 

africaines de cooperation economiq_ue, les institutions africaines et les 

representants africains dans toutes les organisations, institutions et 

instances internationales a s 1inspire,r, dans leur action q_uotidienne des 

dispositions de la presente Declaration sur la cooperation, le developpement 
et l'independance economiq_ue. 

Et avons signe 

Algeria 

Botswana 

Burundi 

Cameroun 

Congo 

Cote d'Ivoire 

Dahomey 

Egypte 

Ethiopie 

Gabon 

Ghana 

Gambie. 

Gui nee 

Guinee Equatoriale 

Haute-Volta 

Ile Maurice 

Kenya 

Lesotho 

Liberia 

Li bye 

Madagascar 

· Fait a Addis-Ababa, le 25 Mai 197 3 .-

Malawi 

Mali 

Maroc 

lliauritanie 

Niger 

Nigeria 

Ouganda 

Republique Centrafricaine 
Rwanda 

Senegal 

Sierra Leone 

Somalie 

Soudan 

Swaziland 

Tanzanie 

Tchad 

Togo 

Tunisie 

Zai're 

Zambie 
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RECOMll!ANDATIONS DE LA CONFERENCJE JllINISTERIELLE AFRICAINE 

SUR LE COMMERCE, LE DEVELOPPEMENT ET LES PROB~S MONET.AIRES 

ABIDJAN, 9 - 13 MAI 1973 

I. Negooiation;;commerciales multilaterales 

La Conference Ministerielle africaine a examine lea mesuree 

preparatoires aux negooiations oommerciales multilaterales et a note 

qua le deroulement et le resultat des reunions du GATT et de la CNUCED 
, 

montraient qu 1il serait d 1une grands utilite avant d 1 assister a de 

nouvelles negooiations de recevoir des pays avances, par l'interm6-

diaire du GATT, l 1 assurance qu 1ils sent disposes a consentir aux 

Etats africains de substantielles concessions dans plueieurs domai~ 
\ 

nes, concessions susceptiblGsde permettre a ces Etats de s'adapter 

aux fluctuations du Commerce international. 

:i.. Les 

la conclusion 

negooiations multilaterales devraient avoir pour base 

d 1un aooord-type sur las produits·qui regirait l 1 adop.. 

tion d 1accords produit par produit, lesquels aocords devraient rern

place~ un certain nombre de principes oonsideres oomme fondamsntaux 

et devant permettre, surtcut, la diversification e.t l 1expansion des 

echanges en oonformite aveo lee exigences du commerce et du develop.. 

pement des pays afrioains. 

2. Les pays africains considerent 

negooia~ons oom~eroiales multilaterales 

prinoipes suivants 1 

qua leur participation aux 

doit etre regie par las 

a) Las negooiations oommeroiales mul tilaterales na doivent 

avoir auouna consequence defavorabla OU nefaste, maiS 

etrs dominees par las prinoipes de non-reoiprooite et 

de traitement preferential non disoriminatoire, et se 

traduire par une amelioration .substantielle des condi

tions d'acces des produits agricoles afrioains, y ccm

pris lee produi ts transf.ormes et semi-transformes ~ sur 

lee marches de·s pays developpes J 
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b) La participation des pays africains au commerce· mondial 

"doit etre aoorue; 

c) Les cours doivent etre maintenus a des niveaux stables, 

equitables et remunerateurs; 

d) Les pays developpes doivent adopter des mesures visant 

a modifier les politiquss agriooles et oommerciales defa

vorables aux interets afrioains et instituer des mesures 

visant a faciliter 1 1ajustement lorsque le besoin s 1en 

fait sentir; 

e) Des solutions doivent etre trouvees pour mettre fin a 
l 1aggravation continue de la deterioration des termes 

de l'eohange, gr~oe a une politique appropriee portant 

sur taus les produits qui presentent de 1 1interet 

pour les pays africains; 

f) Les concessions que les pays developpes s'aocordent 

reciproquement (que ce soit a titre bilateral ou mul

tilateral) doivent etre automatiquement et immediate

ment etendues a taus les Qays africains en voie de 

developpement; 

g) Les concessions accordees par des pays developpes a 
des pays africains sn voie de developpement ne doivent 

pas etre simultanement acoorde·es OU etendues a d 1 autres 

pays developpes; 

h) Une priorite absolue doit etre accordee a la suppression 

et a l'elimination de taus les obstacles majeurs, de 

quelque nature qu'ils soient, existant sur les marches 

des pays developpes a 1 1 encontre des produits d 1expor

tation des pays africains en voie de developpement. 

L'elimination de ces obstacles doit etre entreprise 

d 1ioi a 1975 au plus tard afin de faoiliter a oes pro

duits l 1aooes des marches oonsideres et d 1 augmenter 

ainsi "les reoettes des pays afrioains en devises etran

geres, de maniere a elever le niveau de vie de oes pays 

et a leur permettre d'atteindre 1 1 objeotif global de 

oroissanoe de 6 p. 100 au mains· prevu par la strategie 

de developpement adoptee pour la deuxieme Deoennie des 

Nations Unies pour le developpement; 
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i) Les concessions accordees aux· pays africains au cours 

des negooiations en oause doivent entrer en applica

tion des que les negooiations auront ete aohevees; 

j) Las concessions acoordees en faveur des pays afrioains 

au oours des negociations multilaterales ne devront 

pas etre oonditionnees par la position aotualle OU 

future des pays afrioains non-membrao.~~ du 

GATT; 

k) Da11 accord.a produi t pa,r produi t d6iyeii;i-I. etre. ool'.IQJ.~f 

notamment en ca qui concarna les pro9-i.U. ts enumeres 
ci-:-d11ssous 1 

' 
a) Agriculture 

Coton 

Fruits et legwnec (bananss, ~ea, an~~&.) 

Cerealas (mais, riz, ble, so~gho 1 ate •• ) 

Fibres dureD at jute 

Cuirs et :peaux 

Vianda et produitR carnes 

Pyrethre 

Bois 

Graines oleagineuses 

Huiles et graisses (huile d~ palme et de palmists, 

arachide, sesame) 

Caoutohouo 

Ta baa 

Vanilla 

The 

Sucre 

Yin 

Cacao 

Cafe 

Noix. de 'oachou 

Legumineuses 

b) Mineraux 

Minerai de fer 

Minerai de manganese 

Phosphate 

Tungstens 

Or 

Colombi te 



.. 

1. 

Produits petroliers 

Etain 

Soude 

Potasse 

Bauxi ta 

Zina 

Plomb 

Cuivre 

Fluospar 
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o) Produi ts trans.form es et semi-transform es 

Textiles 

Articles d 1habillement 

i;>uvrages en bois 

Cuirs et articles en cuir 

Produits plastiques 

Tabaos manufactures 

Ouvrages en metal 

d) Produits alimentaires transformes 

Cacao transforms et produits a base de cacao 

Cafe transforms. 

Partage des marches : Lorsque les produits des pays afri-

cains an voie de developpement sont en concurrence avac la produc

tio~ interieura des pays developpes, oeux-ci devraient affecter une 

proportion determinee de la oonsommation de cies produi ts aux pays 

afrioains en voie de developpement; quoi qu'il en soit,. une partie 

substantielle de tout aocroissement de la demands interieure de 

produits primaires dans les pays developpes davrait etre reserves 

a la production des pays afrioains en voie de developpement; 

2. Les pays afrioains reoonnaissent les avantages du systems 

generalise de preferences aooorde i;ar la,s pays developpes aux pays 

en voie de developpement et insistent pour que soient inclus dans 

la liste les produits agriooles enumeres sous les ohapitres 1 a 24 

la nomenclature.de B:rnu:elles. Les Etats-Uni$ et le Canada devraient 

publier dans le d~lai le plus bref la liste des produits oouverts 

par leur systems generalise de preferences. 
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3. Par ailleurs les negociations multilaterales ne devraient. 

en aucune maniere eroder les avantages du systeme 'generalise de 

preferences, mais devraient au contraire ameliorer les marges de 

preferences et la gamme de produits couverts. 

4. Eu egard au grand nombre de pays africains oomptant parmi 

les pays en voie de de~eloppement les mains avanoes, et a leur 

dependanoe continue a 1 1 egard d 1un ou deux produits d 1 exportation 1 

etat de choses qui prooede lui-meme directement de la structure 

par produi ts ds la demands d 1 imp or ta ti on des pays avanoes, la. Co,m. 

mission estime que des conditions partioulierement dures risquent 

d'etre imposees par les mesures de liberation des echange~ a 
certains des pays preoites, et que les pays avanoes doivent dona , 
admettre le prinoipe de 1 1action d 1une indemnisation auxdits 

pays pour la perte au.la reduction de leurs possibilites commer-

ciales. Le plus haut degre de priorite doit etr~ aocorde a la 

suppression de toutes les barrieres s 1 opposant a 1 1entree" des 

produits d 1 exportation des mains avances des pays afrioains en 

voie de developpement sur les marches des pays developpes. 

5, Les pays developpes devraient accepter sans reserve 

le point IV du reglement du GATT et ne pas exiger de concessions 

reoiproques. 

6. La Commission est·consciente du fait que la reduction 

ou la suppression de certains obstacles au titre du systeme 

generalise de pr€f erences vont souvent de pair avec la creation 

ou le maintien d'obstaoles non tarifaires deja identifies. Comme 

ces obstacles internee ont pour effet de reduire a neant les pre

ferences douanieres accordees, il est evident qu'ils doivent 

etre elimines. 

1 
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II, LES RELATIONS DE L 1 AFRIQUE AVEG LA GOMMUNAUTE EGONO!IJIQUE 

-EUROPEENNE 

l, Les relations futures avec lQ GEE devraient avoir pour 

objectif principal de permettre aux pays africains d'appliquer 

des mesures economiques qui sont essentielles pour leur develop

pement futur, telles que la diversification de leur economie, 

1 1expaneicn de leurs exportations, la maXimisation de leurs 

recettes d'exportation, le developpement de leur infrastructure 

economi~~e et sociale et la stimulation de la cooperation et de 

1 1integration economique parmi eux. 

2. Les pays africains devraient formuler une approche 

commune qui pourrai t servir de pl.ate-fotme pour les negociations 

devant deboucher sur des relations nouvelles avec 1 1Europe, 

plate-forme qui devrait enoncer uncertain nombre de principes 

agrees d 1un commun -accord par 1 1 ensemble des pays africains. 

3. A cet effet, les negociations futures des pays africains 

avec la GEE devraient comportcr les principes fondamentaux euivants: 

a) Le principe de la .non-·reci~roci te des concessions com

merciales et tarifaires consenties par la GEE; 

b) L'extension d 1une maniere non-discriminatoire a 1 1 egard 

des pays tiers, des dispositions relatives au droit 

d 1 etablissement; 

c) La revision des regles d 1 origine doit etre formulee de 

fa9on a faciliter l'integration industrielle entre les 

pays africains et en particulier, elles devront conferer 

le statut de produit originaire a tous les biens pro

duits dans un cu plusieurs pays (membres ou non membres 

de groupements) africains, ou tra.nsformes selon des 

criteres mutuellement admis, que tous les pays a.ient 

ou non une relation preferentielle avec la GEE; 

i 

- ! 
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d) La revision aes dispositions relatives aux mouvements 

de paiements et de capitaux compte t~nu de 1 1 objectif 

qui consiste a realiser 1 1 independanoe des pays E!,fri~ 

cains sur le plan monetaire et de la necessite pour 

les pays africains de cooperer dans le domaine 

monetaire; 

e) L1acces a 1 1assistan9e financiere et technique de la 

CEE ne devrait pas etre lie a une forme particuliere 

de relations avec la CEE; 

f) L1 acces libre et assure aux marches de la CEE de taus 

les produits_africains, y compris les produits agrieoles 

transformes et semi-transformes, qu'ils fassent,ou non 

l 1 objet de la politique agricole communE! du Marche commun; 

g) Il faut garantir aux pays africains des prix stables 

equitables, et remunerateurs sur les marches d~ la CEE 

pour leurs principaux produits afin de leur permettre 

d 1augmenter leurs ~ecettes d 1 exportation; 

h) Toute forme d'acoord conclu avec la CEE ne devrait pas, 

d 1une fa9on ou d 1une autre, avoir d 1 effet prejudiciable 

·sur la oooperation intra-afrioaine. 

III.- L1 AIDE ET LE FIN.ANCEjVJENT DU DEVELOPPEMENT 

Ainsi que l'enonoe la Charte d'Alge~, les pays africains 

reconnaissent qu 1ils sent responsables au premier chef de leur 

developpement. 

Toutefois, compte tenu de 1 1 insuffisance des ressources 

interieures mobilisables pour la realisation des objectifs de 

developpement fixes pour la Deuxieme Decennie de. Developpement, 

une assistance exterieure s 1 impose pour completer 1 1effort national, 

r 
' 
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. La Commission note que les efforts d~ployes par les pays 

developpes pour transferer des ressources de developpement aux 

pays en voie de developpement en general, et a 1 1Afr.ique en 

particulier, n'ont pas repondu aux espoirs. Le volume de l 1aide 

est demeure relativement constant, mais sa qualite aussi bien 

que ses modalites et ses conditions se sont deteriorees de fa9on 

marquee. .i.ieme 1 1 objectif modeste qui consistai t a transferer 

1 1 equivalent de lp, 100 du produit national brut au titre de 

1 1aide netts au developpement n'a pas ete atteint. 

Etant donne la deterioration de la qualite et de l'effi

cacite de l'assistance, en particulier a l'Afrique, les pays afri

cains estiment que pour etre efficace, l'assistance internationals 

devrait viser lee objectifs ci-apres : 

a) Il conviendrait d 1augmenter considerablement le volume 

de 1 1 aide exterieure au developpement, compte tenu des 

besoins particuliers des pays africains; 

b) Il faudrai t 'stimulel' les reformes de structure des 

economies africairrs afin d'assurer une croissance autonome 

dans le minimum de temps possible; 

c) Mobiliser et mettre en valeur les ressources humaines 

et naturelles. 

l, Pays developpes 

Les pays developpes devraient : 

a) Chercher a atteindre, avant 1975, 1 1objectif qui 

consists a fournir aux pays en voie de developpement une 

aide d 1un montant net equivalent a lp.100 de leur PNB; 

b) Atteindre, avant 1975, ainsi que le recommande la Stra

tegie internationals du developpement pour la deuxieme 

Decennie, 1 1objectif de 0,70 p. 100 du PNB au titre du 

transfert official net des ressources aux pays en voie 

de developpement; 
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c) Prendre sans tarder des mesures pour proceder a la 

quatrieme reconstitution des ressources de l'IDA 

et faire en sorte qu 1une proportion plus eleve~ de ces 

ressources soit affectee au financement du develop

pement des pays afri-cains; 

\, 

d) Prendre d'urgence des mesures pour assouplir les moda-

li tes et les conditions de l'assistance exterieure·en vue 

de les rendre ulterieurement comparables aux conditions 

pratiquees par l'IDA; 

e) Prendre des mesures pour accroitre de maniere soutenue 

l'element don de l'aide; 

· f) Programmer a 1 1avance leurs engagements de maniere a 
eviter que les plans de developpement des pays af;rie&ins 

soient perturbes; 

' g) Augmenter·dans toute la mesure du possible, la part des 

ressources acheminles par le canal des institutions 

financieres multilaterales telles qu~ 1 1 IDA, et en par

ticulier, la BAD et le FAD; 

h h) Prendre conjointement et solidairement des mesures imme-

diate~ pour delier teur aide financiere ailx pays afri

cains de maniere a per~ettre a ces derniers d 1acheter 

au meilleur prix; 

i) Cooperer efficacement avec les pays en voie de develop

pement pour enrayer les pratiqiles commerciales et finan

cieres abusives telles que celles qui consistent a 
grossir la valeur des importations et a sous-estimer la 

valeur des exportations. 

2. Le groupe de la banque mondiale 

a) Le Groupe devrait accorder aes prets au titre de pro

grammes plutot que de projeos sans porter prejudice 

aux plans nationaux de developpementJ 
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b) Il devrait augmenter son financement des depenses 

locales des program.mes et des proj ets de developpement. 

S'agissant des pays en voie de developpement les moins 

avances, le Groupe devrait financer la totalite des 

depenses relatives aux projets de developpement; 

c) Il devrait repa~tir ses prets de maniere que 1 1 Afrique 

re9oive una part croissante des ressources de 1 1IDA 
et assurer une distribution geographique equitable de 

ses interventions; 

d) Le Groupe, et en particulier la SFI, ne devrai t pas. pra.

tiquer de discrimination a 1 1egard du secteur public 

des pays afrioains et devrai t aoheminer une plus grands 
' 

partie de ses capitaux, par 1 1 intermediaire des banques. 

nationales de developpement ou d 1institutions analogues; 

e) Le Groupe devrait assoupli~ le plus possible lea condi

tions relatives aux approvisioruiements dans les pays 

benef~ciaires; 

f) Le Groupe devrait assurer le financement total, sous forme 

de dons, des frais de preparation et d 1execution des 

projets; 

g) L1IDA devrait adapter ses politiques et ses procedures 

de prets aux conditions economiques et aux caracteris

tiques de chaque pays africain et accroitre son appui 

financier aux pays en voie de developpement les moins 

avances! 

h) La Banque Mendia.le devrait, si besoin e'st, s 1 assooier aux 

operations des mecanismes de finan·cement compensatoire et 

de financement des stocks-tampons pour permettre la 

creation des arrangements a long·terme a instituer. 
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a) Pour faciliter et renforoer le flux de ressouroes reelles 

pour le developpement allant des pays developpee vere les 
I 

pays en voie de developpement, un lien devrait etre etabli 

entre les droits de tirage speoiaux et lee ressources 

additionnelles pour le' developpement oomme i'envieage la 

strategie internationale du developpement; 

b) Lee pays africains, notamment les pays lee mains avances . . 

et lee pays sans littoral, devraient obtenir la priorite 

en oe qui concerne les ressouroes fourniee par le FMI par-: 

suite de la reforme du systeme monetaire international, 

4.· Assistanoe Technique 

a) L1 objeotif essential de l'aseistanoe teohni-~ ~T::t:t.1"e 

de faciliter le transfert immediat dee oompetenoee et 

des techniques aux pays africains en ce qui conoerne lee 

teohnioiens, lee oadree de gestion et las ohefe 

d'entreprise; 

b) Les gouvernements afrioains devraient prendre las mesures 

necessaires pour profiter pleinement du transfert des 

oonnaissances et des techniques en fournissant des moyens 

appropries de formation et de reoherohe et 'an developpant 

les· ·Servioes afrioains de oonsul ta ti on, 

o) Les pays developpes devraient liberaliser les oonditions 

relatives a !'utilisation des brevets et des droits 

d'exolusivite par lea pays afrioains; 

d) La· remuneration oonoernant les oontrats de gestion et -

de oonsultation devrait etre etablie au prix coutant et 

non en fonotio~ du ohiffre d'affaires au des benefices, 
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a) Les oondi tions diffioiles sur le. base. desquelles les 

prets sont octroyes sont, dans une large mesure, respon-, 

sables du probleme de la dette des pays en voie de 

developpement; 

b) Les pays developpes devraient assumer leur respon

sabili.te en ce qui concerns les oredi ts fournisseurs 

emanant de leurs pays, etendre la periode de rembour

sement en fonotion de la oapaoite des pays en voie de 

developpement de rembourser les prets a partir de 

leurs revenus instables et tenant compte de leurs besoins 

de developpement. 

6, Banques regionales de developpement 

I 
La Commission prend note·de'la creation du Fonds afrioain 

de developpement par la Banque afrioaine de developpement et 

14 pays developpes et en voie de deffeloppement en vue d'assurer 

le finanoement, a des Conditions avantageuses 1 des projets de 

developpement dans les pays africains. La Commission se felicite 

des anncnoes de contributions au Fonds et a invite les pays 

developpes qui ne faisaien~ pas encore partie du Fonds a y 

adherer ·Ella a egalemen-G exprime l 'espoir que les pays 

donateurs augmenteraient leur contri bu ti on respective au Fonds 

afin de lui assurer des ressouroes suffisantes pour atteindre ses 

objeotifs. 

7, Mobilisation des ressources interieures 

l, Les pays africains devraient re~ffirmer leur determination 
'de cheroher par tous les moyens a mobil-iser entierement leurs 

ressouroes de base et a entreprendre les reformes neoessaires 

oonoernant les structures eoonomiques et sooiales afin d 1 assurer 

la participation de leur population au prooessus et aux avantages 

de leur developpement~ 

2, On devrait oheroher a faire l'inventaire des ressouroes 

existantes et potentielles et etablir un plan en vue de 1 1 uti~ 

lisation de oes ressouroes oompte tenu de~ priori tee nationales, 

regionales et oontinentales, afin d 1enoourager la cooperation 

entre les pays afrioains, 
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Confirme par les evenements recents dai1s la conviction 

qu 1apres avoir fonctionne pendant plusieurs annees,le systeme de , 
Bretton Woods s 1 est revele incapable de s 1acquitter des fonc-

' tions qui lu!. etaient assignees, et conscient du fai t que, chaque 

fois qu 1une arise monetaire se produit, les pays developpes 

serrent les rangs au sein d'institutions auxquelles les pays en 

voie de developpement n'ont pas acces, ce 'qui a eu pour resultat 

de ne permettre aucune evaluation precise des effets de !'ensemble 

de ces crises sur 1 1 economie des pays en voie de developpement, 

et eu egard aux repercussions que ces decisions ont sur leurs 

exportations, leurs termes de 1 1 echange ainsi que aur1es programmes> 

et les plans de developpement dont !'execution exige un degre 

minimum de stabili te et depend principalement des recettes d 1 exporta

tion et de 1 'aide, la Conference recommande que les pays africains 

prennent les mesures suivantes aux niveaux regional et international. 

I. Niveau regional 

Des mesures doivent etre prises d 1urgence pour creer de 

nouvelles organisations regionales et pour renforcer les organisa

tions existantes, afin de permettre aux pays africains de faire 

ce qui est r.ecessaire pour se premunir contre les decisions mon6-

taires qui peuvent etre prises sans la participation de 1 1 Afrique. 

A ce·t egard, la Conference recommande: 

1)- a) de faire participer a tout travail regional les 

representants africains aux negociations techniques sur la 

reforme monetaire, tels que les administrateurs 

2,~1 FMI, les membres du groupe des 24 et du Cami te des 20; 

b) ~'instruire ces representants pour qu'ils instituent 

entre eux un mecanisme efficace de oonsultation et de 

collaboration en vue d'elaborer des positions authenti

quement af'ricaines .et pour que leur action s 'insere dans 

le cadre de !'action menee par le Groupe des 77, 
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2)- Etant donne que les discus~ions relatives a la reforme du 

systeme monetaire international sont deja en cours et qu'elles 

peuvent sous peu atteindre un stade crucial, il est propose de creer 

sans delai .un Conseil des ministres charge des questions monetaires 

dans les pays africains. Dans 1 1immediat, ce Conseil aura le mandat 

suivant: 

i) Elaborer une strategie monetaire propre a neutraliser 

les effets d~favorables des manipulations monetaires a 

1 1exterieur sur les economies africaines; 

ii) Examiner et harmoniser les positions des pays africains 

sur les questions monetaires afin de proteger leurs in

terets et reunir les conditions de stabilite necessairee 

pour atteindre leurs objectifs economiques; 

iii) ·Lancer, le cas echeant, et examiner des propositions aYant 
I 

pour objet la cooperation et l'integration des pays 

d 1 Afrique dans le domaine mo'!etaire; 

iv) Assurer la creation, sur une base financiere et technique 

Baine, du centre africain d 1 etudes monetaires, dans Un 

delai aussi bref que possible; 

v) Assurer la·· r.eorganisation et· le renforcement de 1 1 Asse

ciation des banques centrales africaines, afin d 1 en faire 

une enceinte ou les banques centrales afrioaines peuvent 

proceder a_un examen reellement approfondi des problemes 

monetaires, a l'echelon regional et continental. 

Etant dcnrie 1 1urgence des problemes monetaires et des 

discussions internationales en cours et compte tenu de 

1 1importance des activites du Conseil des ministres des ' 

finances, la Conference recommande que le ·Conseil soi t 

mis But"pied sans delai et le prie de commencer de fonc-
' 

tionner dans un delai de soixante jours a compter de la 

date a laquelle ,les Chefs d'Etat et de gouvernement de 

1 10UA auront pris une decision a cet effet. 
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2)- La creation d 1un centre africain d 1 etur:ies moni5taires ( Ci1.EJ.V1) 

qui etudierai t en permanence ,les problemes mon8taires des pays 

africains, ainsi que les incidences de. l' evolu-~ion de la si tua

tion monetaire internationale sur les economies africairi.es. Ce 

centre permettra au:x: pays africains de forrnuler sans 'delai leurs 

propres propositions sur une base regionale et de faire en sorte 

que le systeme monetaire international ne fonctio1me pas d 'une 

maniere contraire au:x: interets des pays africai.ns. Ce centre 

sera aussi pour les differents pays d'Afrique une source de 

conseils independents et impar·bau:x: sur les questions monetaires. 

3)- Une etude devrai t etre entreprise sur lGS moyens pratiques 

de oreer un fonds africain de reglements e:x:terieurs et une 

union africaine des paiements. 

II. · Niveau international 

Une fois qu 1ils ont decide de participer a la reforme 

du systems monetaire actuel, les pays africains doivent, de 1 1avis 

de la Conference, definir avec precision. leurs ·rues et rec.hercher 

en commun 1 1 acceptation de celles-ci par la corn.nunaute internationals. 

Leurs representants au.Conseil d'administration, au groupe inter

gouvernemental des 24 et au Comite des Vingt d1-. Fl.IT doivent connaitre 

a fond les opinions harmonisees' des pays afriC'1lnS et dans l 1 e:X:SCU

tion de la,tache ardue qui leur a ete confiee, ils doivent etre 
' 

appuyes par tousles rnoyens. 

La Conference recommande 

1) S'agissant des effets que les modif~cations des arran~ 

gements monetaires, y compris les tau:x: de c:1o:nge, ont sur les 

reserves, la Conference a estime que, les )ays africains devraient 
I 

insister pour que des dispositions adequat8s soient inserees 

dans les accords futurs afin de leur garan+.i.r une compensation 

pour les pertes que peuvent subir leµrs reserves, 
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2) Les pays africains agissant de concert av'ec les autres 

1pays en voie de developpement devraient s 1efforcer de faire en 

sorte que leur part dans les reserves mondiales ne baisse,.pas et 

qu'elle evolue ponformement aux besoins lies a un developpement 

economique et social rapide. 

3) S'agissant de la reforme du systems monetaire inter-r 

national, las pays africains devraient adopter la position gene

rale suivante:', 

a) En attendant la mise au point d 1un systeme monetaire 

reforms, toutes les decisions portant sur les modifie~ 

tions des arrangements monetaires doivent etre prises· au 

sein d' organisations representati.\res de tous les pays 

interesses, en particulier le Groupe des 20 du Fl.IT; 

b) Les pays africains doivent obtenir qu'ils participent 

de maniere effective a l'elaboration d'un systeme monetaire 

equitable; 

'c) Le nouveau systems doit tenir dument compte des besoins 

des pays en voie de developpement lies a leurs efforts 

tenant a realiser un developpement eoonornique et social 

rapide; 

d) Il faut rechercher une formule nouvelle et plus equitable 

pour la repartition des quote-part ; 

,e) Le systeme des droits de tirage devrait etre fonde sur 

un.e formule differente de celle de Bretton Woods. La 

nouvelle formule de repartition des droits de tirage qui 

devrait servir de base ~la repartition des liquidites 

internationales devrait non seulement tenir compte du cas 

des pays pris individuellement, mais qussi des categories de 

pays ranges selon leur niveau de developpernent; il 

s'agirait la d'une tentative de modular la.repartition 

i.es liquidi tes internationales selon les regions l 
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f) Les droits de vote devraient aussi ttre separes des 

quote-part et rendus plus souples d.ans la mesure 

_ou il est admis que les pays en voie de developpement 

occupant une place importante dans le fonctionnement 

de _1 1 economie mondiale, al ors meme que leur part dans 

le revenu distribue soit petite; 

g) Les pays afrioains devraient faire leur, le prinoipe 

selon lequel les DTS sont orees dans le but de servir 

de numeraire nouveau pour le reglement des transac

tions internationales et l'utilisation de 1 1 or et des 

monnaies natiopales a cet effet a t:'..tre de corollaire 

cesser a long terme; 

h/ En ce qui ooncerne particulierement la creation 

des DTS, la Conference a fait observBr que leu~ volume 

actuel etai t determine et reparti se.ns tenir compte des 

besoins propres aux pays' en voie de d.eveloppement.. Par 
' consequant, les pays africains, au m·ame tj_tre que les 

autres pays en voie de developpemen';, devraien·:; :;:-echer

cher pour la repartition des liquidj_ tes internationales 

une formule fondee sur un accord international et qui 

· tiendrai t pleinement compte des besoj.ns par~iculiers des 

pays en voie de developpement. A ce·~ egard, la Conference_ 

recommande que les pays africains inoistent pour que 

l'on honore sans tarder le concept du "lien". Toutefois 1 

ce lien ne devrait pas se substituer a une partie quel

conqt\e du volume actuel de 1 1 assistance; il devrai t 

plutot assurer des ressources supplementaires pour le 

developpement des pays en voie de deyeloppement; 

i) s:L les DTS etaient affectes globalerr .. mt aux pays en 

voie de developpement par ce lien, 1 'administration de 

la part reservee a 1 I Afrique deVrai t. etre laiS~ ee a la 

discretion des gouvernements des pa.ye: africainri; 

j) S'agissant de 1 1utilisation eventuelle des DTS, la 

Conference a estime qu'une partie de 1 1allocation des 

DTS pourrait etre utilisee comme substitut des Jredits

fournisseurs dans le cadre des effor;s tend.ant a alleger 

le fardeau,.sans cess·e orciss6llt des dettes des pays en 

voie de• developpement. Toutefois, cette possi bili te devrait 
.. "·. 

" 
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etre envis~gee au meme. titre que d 1 autres mesures 

appr?priees visant a faire en sorte que les credits

fournisseurs soient utilises veritable~ent pour le 

developpement des pays b8neficiaires et que les condi

tions et modalites auxquelles ces credits sont oonsentis 

soient ameliorees; 

k) Les faoilites de financement compensatoires accordees 

par le FMI devraient et1'e adaptees aux besoins des pays 

en voie de developpement· en financement a long terme 

pour leur·permettre de faire face a leur situation 

particuliere; 
/ 

1) Les disp·osi ti on~ prevues pour la creation et le fonction-
' nement des s·~ocks regulateurs devraient etre etendues ' 

a un nombre pl us gra.nd de produi ts primair.es. Le F!IJI 

devrai t fournir un fi.nancement a long terme sa.tisfaisant 

pour les accords l'elatifs aux stocks ·regulateurs. 

4, Les pays africains pr8conisen·h la mise en place d 1un 

meoanisme permanent eff:i.cace perme·otatl'G d 1 aS8Urer la coordination 
effective des soluti.ons aux p:roblemer; qui se posent dp.ns les domaines 
monetliire, commercial et f:cna:vofo'·'i compte tenu de leur interdependance 
etroite atavec la par'l;icipaUon cJe.' pays developp6s et des autres pays 
en voie de developpement, 

La Conference a· es·~j_me que les avant ages a retirer d 1une 
cooperation interafricaine etai.€lnt tellemen'G evidents et que le 
rale qu 1 elle pouvait jouer dans lo developpement de chaque pays 
africain etait tellement fondamental, qu'elle devait s 1inscrire au 
c~ntre de la politique nat~onale de developpement., En effet, 1 1ex
perience acquise recemment en'ce qui ooncer'1<: le systeme rnonetaire 

mondial et les ma.rche.s des Pl'Odui ts de base, ainsi que les resul tats 
generalement limites.de la troisieme session de la CNUCED ccnfirment 

• que le secteur extfa,ieur es'' trap ;.r.regulier pour que 1 1 on puisse . , 
s 1y fier comma moteur de 1 1 expansion interns, L 1expansion de 
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1 1 Afrique pourrait etre plu~ Constante et plus ferme Si elle 

etait fondee sur des programmes de production conjointe ou 

harmonises de biens. et de services par groupes de pays et sur 

le commerce intra-continental, 

A cet effet, la Conference a identifie les problemes sui

vants qui entravent le progres de .la cooperation economique africaine: 

i) Les doutes et les incert.i tudes quant aux avantages et aux 

pertes que pourraient enregist,rer les divers pays; 

ii) La penurie de ressourcffi financieres necessaires pou?' 

investir simultanement dans un grand-nombre de projets 

integres et pour amortir les effets defavorables que 

1 1integration pourrait avoir au premier stade pour certains 

pays participants; 

iii) Les divergences entre las poli tiques .commerciales aussi 

bien qu'entre les attitudes a l'egard des inve~tisseurs 

etrangers, dont certaines sont a.ttribuables a un passe 

colonial different; 

iv) L1 insuffisance d 1integration de 1 1infrastructure (routes, 

transports aeriens, transports· maritimes et telecom

munications) par suite d 1un reseau de relations economiques 

herite du passe colonial; 

v) L1 adoption par les divers pays de systemes economiques 

differents, notamment les differences dans l'importance 

relative du role du secteur pub~ic et du secteur prive 

(en particulier des entreprises privees etrangeres dans 

l.'a.ctivite economique nationals); 

vi) L 1 existence de relations economiques speciales entre 

les pays d 1Afrique et le. monde exterieur et particulie

rement celles entre les pays_ africains et les anciennes 

puissances coloniales •. 

/ 
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La Conference es -time, en raisoi:i de l 'urgence des problemas 
qui se poseni; actuellement a l 1Afrique, que 1 1on doit s'efforcer d 1y 

' apporter immediatement des solutions a ces problemes. La meilleure 
approche consiste en la creation d 1institutions qui, tout en tenant 
compte des crain-t~s et des1 doutes de divers pays, fonctionnerait 
neanmoins dans l 'interet commun de tous les pays .interesses. Les 
arrangements ins ti tutionnels peuvent etre oon9us sur trois plans t 

\ le continrmt,la region ai, la sous-region. 

Compte i;enu de ce qui precede, la Conference reeommande 
oe qui suit 1 

le Aspects iristitutionnels 

a) Un degre eleve de conf iance mutuelle et la ·volonte 

b) 

de parvenir aux accorcll pbli tiques necessaires sont 
essentials particulierement en ce qui concerns les ins-

' ti tti. tions clefs, qui sont indi.spensables pour · 1e succes 
des programmes de coop era ti.on economique. En envisage ant 
la mise en place d 1institutions de ce genre, il faut 
examiner des questions telles que leur composition, leurs 

' attributions, leur fipancement, leur personnel et leur 
impll\lltation. En premier lieu, il faudrait creer des 
mecanismes pour mettre en vigueur les accords de coopera
tion et en assurer !'application. S 1agissant des divergences 
antre Etats qu,i na peuvent ei;re reglees a 1 1aida des 
systemes etablis, il y aurait lieu de recourir a une cour 
d' arbitrage' ou aux tribunaux. 
Sur le plan national, il y a un grand be so in de creer un 

, , service special charge, en permanence, de la coordination 
' des efforts de cooperation economique. 

c) La Conference recommande que ·soient cre~ee sous les 
auspices de 1 10UA1 aux niveaux regio~al et sous-regional, . . 
des institutions techniques ei; economiques destine(S a 
favoriser at faoiliter la mise en oeuvre des programmes 
afrioains multinationaux. 

I -
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a) L'exercice par les Etats africains d 1 une.~ouverainete 

permanente sur leurs ressources naturelles aura un role 

vital dans la poursuite des buts et objectifs de la deu

xieme Decennie des Nations-Unies pour le developpement. 

La Conference recommande en consequence que les pays 

africains prennent des mesures c9noertees afin d 1 e:icplorer 
I 

et d's.valuer systematiquement leure reesources naturelles, 

particulierement les sources d 1 ener·gie primaire, en vue 

d 1elaborer sans delai une politiqua africaine commune 

pour 1 1exploitation des ressources minerales et energetiqlles 
' de la region, En raison de 1 1importance de l'energie eleo-

trique pour la grande industrie, les Etats d 1Afrique de

vraient s 1 efforcer de conclure des accords en vue de 

l'exploitation en oommun de oes ressources, chaque fois que 
cela est pJBsible, 

b) Ence qui concer~e les politiques d 1industrialisation, 

les mesures a appliquer devraient viser non seulement 

a l'extraction des mineraux, mais aussi a leur traitement 

jusqu 1a un stade avanoe avant d'etre exportes, ainsi qu 1a 
la creation d 1 itidustries de transformation des mineraux. 

A oet egard, une attention particuliere doit etre aooor-

dee aux entreprises nationales et multinationales africaines. 

Considerant que dans tous ces domaines l'un des princi-

paux obstacles etant l'absence de personnel technique et 

administratif qualifie, la Conference reoommande 
' 

que les Etats africains appuient les propositions tendant 

a mettre en place des institutions appropriees pour la 

formation de cette categorie de personnel, 

3. .Agriculture et utilisation des ressouroes hldrauligues 

a) La Conference appuie energiquement 1 1 opini'on selon 

laquelle il n 1y a pas de raison d 1 ordre ~eohnique OU edono-
. ' '\ . mique pour que l'Afrique ne puisse pas pourvoir a une 

proportion de plus en plus grande de oos besoins alimen

tair.es aotuel'lement satisfai ts a 1 1 aide d 'importations 
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en provenance d 1autres continents, La Conference 

recommande en consequence que l'on augmente la pro

duction de ces denrees alimentaires dans le continent et, 

a cette fin, invite les Eta ts africains a partic:iper . 

pleinement aux importantes activites en cours dans des 

domaines tels que: 

' i) Recherches sur les produits alimentaires tropicaux; 

ii) Production cerealie.re, ?-ffielioration du betail et develop.. 

pemerit du sucre; 

iii) Stockage et distribution des produits alimentaires; 

iv) Commerce intra-africain des produits agricoles; 

b) La Conference iecommande en outre que les Etats africains -

cooperant dans les domaines de la production, de la transf~r

mation et da la commercialisation des produi ts agricoles 

ainsi, que dans .I 'utilisation de leurs sous-produi ts, Cette 

cci'operation devrai t <\tre intensifiee dans le domaine des 

produits d 1 exportation. 

c) Eu egard au grand ,nombre de bassins hydrographiques inter

nationaux en Afrique, a la superficie considerable de ces 

bass ins, a leur in-terdependance hydrologique et au coilt gene

ralement eleve des projets de mise en valeur des ressour-

ces hydrauliques, la Conference recommande que les Etats 

riverains, agissant aveo' l'assistanoe de•l'OUA, de la CEA 
' de la BAD et d'autres organisations nationales et interna-

tionales competentes, entreprennent la planification sys

tematique de la mise.en valeur des ressources en eau, -A 

cette fin, .les pays devraient adopter et executer des accords 

multilateraux regissant le partage et !'utilisation equitables 

des ressources hydrauliques communes (pour !'irrigation, la 

peche, etc,) ·et s_pecifiant leurs droi ts et obligations 

generaux a cet egard, 
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4) Industrie 

' 

a) Dans la region africaine, le secteur industrial 

est le secteur ou les ef'fets defavorables de 1 1 etroi tesse 

des marches se font le plus sentir, Dans la plupart 

des cas, outre les facteurs dont l'action combinee empsche 

l'expansion de ces marches, il ya des tendances de plus 

en plus fortes ''· leur fragmentation, 

h) La Conference recommande que l.es pays a:f' .. i=ins .en t:or

mulant leur politique d'industrialisation1 soulignent 

1 1 importance que revet l'harmonisation des politiques et 

programmes industrials. 

~ Depuis 1 1 accession a 1 1 independance., les pays du 

continent, dans leurs efforts tendant a attirer les 

capi taux etrangers, ont continuellement essays de =en
cherir les uns sur les autres en offrant aux capitaux 

etrangers des conditions particulierement favorables 'en 

matiere de fiscalite, de droit d 1 etablissement et de ga

ranties contre toute imposition supplementaire, fut-elle 

de caractere social. 

d) La Conference recommande que les pays africains adoptent 

un code commun des investissements ou au moins harmo

nisent les prinoipes generaux qui regissent les conditions 

consenties aux capitaux etrangers, 

e) La Conference recommande aussi que les pays africains 

encouragent la promotion des compagnies mul tinationalel'l 

afri caines, 

f) S'agissant des entreprises industrielles multinationales 1 

la Conference recommanda qua les gouve.rnaments afrioains 

arretent d'un commun accord des taux minima d 1 imposition 

applicables aux benefices des entreprises multinationales. 

\ 
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g) Un pl'Jll detaille de developpement industriel coordonne 

pourrai t faire .ressor'tir 1 1 ampleur des airantages a re.tirer 

de. la cooperation, mais ce plan ne peut etre execute 

immediatement dans son ensemble et il ne parait done pas ' 

cons ti tuer un·e base appropriee pour les decisions relatives 

a Xa repartition des industries entre les pa,ys associes. 

La Conference recommande que. les pa,ys africains adoptent 

la methode projet par projet,qui semble plus prometteuse 
' 

et plus realiste, Neanmoins, des mesures ·s•imposeront pour 

arreter descriteres et des methodes par lesquels les pays 

participants pourront evaluer les c6uts et les avantages 

dans le temps d'une proposition precise d 1executer un 

ensemble de projets. Dans le cadre des nEigociations rela-
. ' 

tives aux societes multinationales 1 le groups de pa,ys 

interesses devrai t prevoir une assistance speciale au moins 

1"UX Eta ts las mains avan,ces d 1 entre aux: 
, 

i) L 1etude des ressources naturelles; 

ii) La recherche de nouveaux investissernents industriels; ~-

iii) LI off re de stimulants' fiscaux pour attirer de 

nouvelles industries; 

iv) Le developpement de moyens d 1utilite generals 

Cas mesures devraient contribuer a la repartition equitable 

des avan tages , \ 

5. Tourieme 

a) Le desequilibre de]Jllus en plus accentue de la balance des 

paiements des pays africains et la possibilite d 1ameliorer 

la situation grace aux recettes provenant du tourisms font 

que cette branche d 1activite est au nombre des secteurs a 
developper par priorite dans certains pa,ys. 
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b) La Conference des lors recommande que les m~sures 

req~ises dans ce domaine comprennent 1 1organisation 

conjointe des services de promo~ion du tourisme grace 

notamment a : 

i) L 'El. aboration de plans pour la publici te conjotnte 

concernant les points d 1interet touristique dans 

les pays membres ;_ 

ii) La reduction des tarii's-aerieru> po,.r l'etahlie41i, 

sement de tarifs pour excursions, et de taTi·fs 

saisonniers convenus; 

iii} L1organisation de voyages tout compris av~lea 

compagnies aeriennes et les proprietaires 

d'hotels; 

iv) L'organisation de voyages inter-Etats; 

v) La formation conjointe du personnel des services 

touristiques. 

c) La Conference recommande en outre que les formalites 

aux frontieres soient simplifiees et.qua les proce

dures compliquees soient eliminees pour faciliter 

le mouvement d_es touristes de la region. 
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6, Science et technigue 

a) Compte tenu du fait·que· la rapidite du developpement 

des economies afrioaines oontinuera de dependre dans une large 

mesure de la modernisation rendus possible par 1 1app1ication de 

l& science et de la tech'nique au' developpement, la Conference 

reoommande quo las pays africains : 

i) Mattent en place, sous las auspices de l 1 0UA et 

. ' 

de la.CEA en collaboration aveo las Institution~ 

speoialisees, un dispositif pou~ 1 1 axecution de la 

portion afrioaine du Plan d'Aotion mondial pour 

1 1applioation ·de la science et de la technique au. 

developpement; 

ii) Attribuent une priorite elevee i l•exeoution du 

programme CEA./OUA 1°' etalUissemeirt er• inati tut ions 

speoialisaes de science appliquee et de techno.J..egief · -

iii).Ne menagent pas leur appui aux programmes de 1 1Associa

tion des universites africaines (AUA) tendant a inten

sifier las echanges de chercheurs entre pays, afrioains; 

iv) Enoouragent la collaboration pour des projets de 

recherche d 'interet com· ·un et l' echange d 1information 

sur les resultats de la recherche et 1 1adaptation,de 

la technique etrangere aux besoins de· la region; 

v) Creent des organismes nationaux ou multinationaux 

ou las renforcent aux fins d 1 identification, d'elabora-. 

tion et d 1 evaluation des projets. 

b) La Conference estime aussi que 1 bien que l'on a.it 

effectue le nowbreuses etudes concernant le transfert des techniques, 

ces etudes ne presentent pas suffisamment d'idees pratiques tenant 

compte de la structure des.marches! C1est pourquoi la Commission 

propose las mesures suivantes : 
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1) Creation d 1 etablissements communs de formation des 

chercheurs en collaboration aveo les universites 

existantes; 

ii) Organisation d 1 echanges de renseignements; 

Iii)Detachement du personnel des pays africains aya.11.t. 

des effectifs excedontaires dans lea pays ou oe 

personnel fait defaut; 

iv) Outre la recherche fondamentale, 1 1 inclusion da,~, 

los programmes universitaires de recher-oh.es pr~tiqq,04 
' .,, 

et technologiques; 

v) L'organisation d 1 instituts de technologie en vuo 

d 1 etudes teohniques et les mesures en faveur de. oeA 

instituts. Ace propos, la Cvmmission est d'avis 

qua las Etats africains devraient ·encourager les 

entreprises afrioaines et assurer leur participation 
I 

directo a 1 1 etude des grands projets t.els qua c.a 

construction de routes, de voies f~rrees, de barrages, 

etc ...• 

o) La. Conference recommande en outre qu'au niveau inter

national, les entreprises appartenant en totalite ou en partie aux 
\ 

Etats africains niigocient avec des entreprises analogues de pays 

developpes des accords techniques pour le transfert de brevets, 

etc ••• A defaut, une action vigoureuse devra etre menee a bien 

de la location de brevets, dont la remuneration devra etre assures 

conformament aux usages iitablis. Le cccrt eleve de oe type 
I 

d 1 arra.ngement est une raison supplementaire pour la Commission de 

re9ommander une action multinationalo en la matiere. 

7. Education et formation 

a) La Conference recommande qua les Etats afrioains appor

tent un appui sans reserve au programme de l'Association des uniyer

sites africaines pour le developpement de la cooperation en encou

rageant 1 1enseignement de disciplines specialisees aux premiers 

et deuxieme cycles do 1 1 enseigneiment supiirieur d.a,ns cert11i.nes 

universi tea afric.aines~ 
' 
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b) Tout devra_€tre mis en oeuvre pour abattre l'obstaole 

qua la langue oppose a la cooperation interafricaine, en prenant 

des mesures telles qua l' enseignement obl_igatoire de l 'anglais et 

du fran.s:.ais dans toutes las ecoles secondaires qui ont une autre 

langue d 1enseignement. 

c) Etant donne le·s gra-.:rrn consequences pour le developpe- ·· 
' 

ment africain de la periurie affectant -les categories de personnei · .. 

de niveau moyen et superieur neoessaires, et en partioulier se~· 

repercussions sur le taux et 1 1orientation d~ 1 1 expansion ind~s~ 
\ 

trielle, les Eta.ts africains devront reconsiderer les moyens de 

formation existants en vue d'exploiter toutes las possibilttes 

d'ameliorer la qualite de ce personnel et d'en accroitre les 

effeotifs •. A oat egard, la Coi:Nrenoe reoommande que les Etat' 

afrioains J 

i) Prennent d 1urgenoe des mesures vigoureuses.pour 

resoudre le problems de l'exode.des oerveaux dont 

la gravi·te va o·roissant; 

ii) ~ncluent dans les accords regissant la realisation 

de projets faisant intervenir des techniqaes 

avancees, des programmes de formation d 1ho111ologues 

nationaux des experts etrangers; 

iii) Fassent en_sorte, dans toute la mesure du possible, 

que' des stagiaires de pays voisins soient affectes 

aux projets et programmes nationaux;· 

iv) Prevoient la formation de personnel africain pour 

l'identification, 1 1analyse 1 la formulation- et 

l'evaluation de projets multinationauxo 

8. Main-d'oeuvre et migrations 

Eu egard aux evenements qui menaoent actuellemont de 

troubler les relations entre pays, la Conference reoommande qua 

las Eta.ts afrioains prennent des mesures appropriees avec 1 1assis

tance de l'OIT, de 1 10UA et de la CEA, pour faoiliter la mobilite 

de la main-d'oeuvre dans la r'egion et pour defini-r les devoirs et 

les droits de la main-d'oeuvre migrants: en particulier des mesures 

mutuellement acceptables devront etre prises au sujet du droit 

d'etablissement des ressortissants afrioains. 
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9• Transports - generalites 

Ayant examine las effet& nefastes que les problemes de 

transport exeroent sur les economies des pays afric.3ins, en 

partioulier des pays sans littoral' et des pays· insulaires, la 

Conference recommande qua les Etats africains s'interossent 
d'urgence. aux plans visant a rationnaliser et a developper les 

transports intra- africains et notamment la coordination de to11s 

les modes de tra~sport. Une premiere mesure a cet effet oonsis-., 
terait en un accord sur les politiques de transport qui ~erait 

:mivi par des negooiations entre las .pays sur las liaisons de 

transport intra-africaines. 

10. Transpor1B routiers 

a) Afin d 1 intensifier les efforts deployes, la Confere~e 

reoommande qua lea Etats mombres mettent en place un dispositif 
bilateral et regional pour traiter lea problemes du developpement 

des transports, notamment sur las points suivants 1 

i) Elaboration d'un code des· droits et obligations en 

mati9re de transp_ort routier, reglementant la repar

tition des transports et 1 1ootroi des licences, et 
' ' 

definissan·h des arrangements bilateraux et regionaux de 
' 

mise en commun du fret; 

ii) Reglementation et normalisation des formalites 

frontalieres, assurant un traitement uniforme aux 

vehicules. et aux conteneurs utilises pour les transports 

intra.,-africains de marcnandises, afin de faciliter la 

libre circulation de ces vehicules d 1un pays a l'autre 
' a titre reciproque; 

iii) Adoption de normes techniques minimales pour las ponts 
et routes servant aux transports intra-afrioains; 

iv) Normalisation de la ·reg le men tat ion rou tie re, de la 

signalisation, des permis de conduire et des oaracte

ristiques techniques imposees aux vehioules;. 
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v) D~veloppement des moyens de reoherohe et application 

des resultats de la reoherohe en matiere de oonoeption 1 

d9 construction et d 1entretien des routes. Ace propos, 

il est neoessaire d ', entreprendre des reoherohes organ is ees 

sur une base multinationals dans le domaine des normes 

applioables et des methodes et materiaux de oons~ruotion 

a utiliser pour les fondations et las revetoments des 

routes. 

b) L'elan aveo lequel ont demarre les projets des routes 

transafrioaines devra etre mis a profit non seulement pour !'execu

tion des programmes d 1extension, d'ameliaration et d 1entretien des· 

routes mais aussi pour la definition de normes de cooperation et de 

coordination a appliquer a d'autres projets de routes et de systemes 

de transport en Afrique, A cet egard, la Conferenoe reoommande qua 

1 10UA et la CEA prennent les mesures suivantes : 

i) Organiser des groupes de travail et des comites de 

ooordi.nation oo.mposes de speoialistes de la planifi

oation des transports, d 1experts, de la cooperation 

oommerciale et eoonomique, d 1 ingenieurs et d'eoonomistes, 

qui travailleront a do nouvelles liaisons routieres 

entre pays, assurant ainsi une intervention inter

disoiplinaire; 

ii). Fournir des services techniques d 1 appoint aux divers 

pro jets routiers' ·aider les Eta ts participants a negooier 

aveo des donateurs d 1aide finanoiere internationalo et 

bilaterale et assu"~er le secretariat de conferences 

regionales et sous-regionales sur les transports; 

iii) Etudier les modalites de creation d'un·fonds de develop

pement routier d~btine a finanoer les liaisons routieres 

intra-africaines; 

iv) Creer l'assooiation routiere afrioaine envisages. 

c) Le role que les entreprises privees etrangeres seront 

inevitable~ent appeleos~ jouer dans le tres vasts programme' de oo~s
truotion routiere necessaire pour 1 1integration nationals et mul~i

nationale au oours _des dix ou quinze proohaines annees, porte a oroire 

qua de preoieuses direotiveB d'ordre general ou operationn~l se 

degageront de l'Gtude des aspects economiques de la co~struction 

routiere. Il est recommande ~us 1 10UA, la BAD et la CEA entreprennent 
' les etudes requises. 
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La Conference recommande que sous l 1 egide de 1 10UA et 

de la CEA, 1 1Union Africaine des chemins de fer soit chargee de la 

coordination des travaux dans le domains du developpement des 

ohemins de fer en vue de faciliter 1 1 etablissement des liaisons 

intra-africaines, on encourageant 

' i) L 1adoption de normes uniformes lorsque de nouvelles 

lignes sont construites, que le materiel roulant est 
- ' ' 

remplaoe ou que des voies sont posees; 

ii) La construction de raccordements entre las ligne~' 

existantes non raccordees, lorsqu 1 e lle est justifiail{ 

iii)Le prolongement de lignes existantes, en particulier 

pour le developpement des pays sans littoral. 

12. Transports maritimes et cabotag~ 

a) Les conclusions s11ivantes ea degagent d'lllle <§t11de des 

principaux problemes q11i se posent en Afrique dans le domaine des 

transports maritimes et du cabotage l 

i) Les negociations touohant les taux de fret, le partage 

des oargaisons, eta ••• menses avec les membres des 

conferences maritimes n'ont que peu de-chance d 1abou

tir a des res11ltats importants, a moins qu 1 elles ne 

soient cond11ites a partir d 11llle position de force; 

ii) Dans' le present contexte, il faut, pour nagcci.er a 

partir d 1une position de force, au mains un-

groupement de compagnies nationales de navigation 

ccnsti tue de preference d 'un groupe reu-nissant las 

compagnies qui desservent l'Afrique de l'Est (du Soudan 

a la Tanzania) et d'un a11tre reunissant oelles q11i 

desservent la cote de 1 1Afrique oocidentale et centrals 

(du Senegal au Zaire); des arrangements d11 mama genre 
'' sont deja en cours d'elaboration en Afrique du Nord; 
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hi) L'aotion amener pourrait prendre au depar~ la forme 
de 1 1organisation et du developpement du oabotage a 
l'interieur de ces zones, des etudes detaillees sur 
le trafic possible, sur 11amenagement des ports et 
sur leur administration ( y oompris la question de 
l'implantation de ports accueillant des oonteneurs) 
seraient necessaires; ot il faudrait egalement definir 
aveo une plus grande precision les types de navires 
requis salon la nature et la repartition des cargaisons 
ainsi que la situation et 1 1 equipement des ports •. 

ll} Compte tenu de oe qui precede, 1a Conference reoommande 
qu'une association des administrations portuaires, telle que oelles. 
qui ant ~te etablies en Afrique du·Nord et en Afrique do 1 10uest et 
du Centre soit constituee pour les pays de la zone maritime de 
1 1 Afrique de l'Est afin diy oontribuer a une amelioration de la 
gestion des ports. 

o) La Conf~rence reoommande que soient crees des oonseils de 
chargaurs nationaux comptant ]'armi leurs membres aussi bien les 
pays ootiers que les pays sans littoral voisins. Une federation 
regionals des oonseils nationaux devrait etre oonstituee pour 
renforoer leur offioaa:l i;f .• 

'd) La Conference reoommand~ que les regroupemonts eoonomiques 
sous-regionaux et multinationaux afrioains prennent des mesures pour 
etablir des oonsortiums speoiaux de oompagnies de navigation et 
pour l'exploitation en oommun de nouvelles esoales et oompagnies de 
navigation et pour la constitution de sooietes de navigation multi
natiorales afrioaines assurant des services tant ootiers qu'inter
oontinentaux de transport de passagers. 

e) La Conf.erenoe reciommande que les pays africains organisent 
sous les auspices de l 10UA, de la· BAD et de la CEA une conference 
africaine sur les transports maritimes et le oabotage 1 qui examinerait 
ces questions et formulerait des reoommandations susoeptibles d'etre 
appliquees sans delai. L'ordre du jour devrait comporter la question 
du systeme de transports combines propose par la CNUCED. 

' 
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a) L'exploitation multinationale des nombreuses voies navi

gables interieures existant en .Afrique dependra de la negociation 

et de l'adoption d 1accords intornationaux definissant les droits et 

obligations des Etats riverains. 

b), La Conference recommande en consequence aux Etats africains 

de cooperer pour obtenir des pret.s et des subventions a des fins 

telles qua 1 1 amelioration de 1 1 infrastructure ·des voies · navigables 

interieures, l 1 organisation (par example au 'meJWen de societes mixtes) 

de services de transports fluviaux et lacustres. La coordination des 

taux de fret et des redevances portuaires, la normalisation de la 

reglementation relative au trafic, !'elaboration des procedures et 

documents concernant les douanes et le transit et la formation du 

personnel employs a bord des unites utilisees dans las ports et sur 

les voies fluviales. Etant donne que ce problems revet une grands 

importance pour les pays sans littoral, il est recommande qu 1on lui 

accords une haute priorite dans les ordres du jour des organismes 

regionaux et sous-regionaux competents. La Conference recommande 

que les pays africains recherchent l'aide de 1 10UA, de la BAD, de la 

CEA et d 1 autres organismes multilateraux et bilateraux appropries 

pour executer les programmes requiso 

14• Transports aeriens 

\ 

a) La predominance de l 1axe nord-sud (Europe et Etats-Unis/ 

Afrique) par rapport a l '·axe est-ouest ( transafricain) est l 1une des 

oaracteristiques les plus frappantes du reseau des transports aeriens 

en Afrique. Une autre caracteristique est la persistance de liaisons 

quasi exclusives entre les pays africains et las anciennes puissances 

coloniales auxquelles ils etaient lies, par contraste avec 1 1etablis

sement tres lent de liaisons aeriennes entre las pays africains, malgre 

le grand nombre de pays africains sans littoral. Una troisieme 

caracteristique est la dependance des lignes aeriennes nationales 

africaines a l'egard de lignes aeriennes extra-africaines en ce qui 

concerne le financement, 1 1assistance technique et la gestion. 
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' Il semblerait que ces trois facteurs expliquent l'absenco 
' d'un systeme integre de laisons aeriennes, le volume important du 

trafic aerien africain assure par'des compagnies aeriennes etran

geras et la faiblesse des efforts visant a la cooperation et a 
l'integration intra-africaines~ 

c)' La miss au point de nouveaux types d'appareils et de 

systemeinouveaux et plus efficaces d 1organisation et de ge~tion, 

que les compagnies aeriennes extra-africaines sont sur le point 

d'adopter 1 pose des problemes auxquels la cooperation intra

africaine pourrait apporter la meillaurereponse. 

d) La Conference recommande que cette cooperation pranne 

les formes suivantes 1 

i) Rationalisation de~ horaires, reduction des tarifs 

a l'interieur du continent, elimination des privileges 

dont jouissent·les transporteurs strangers, echange de 

droits de trafio aerien, normalisation des types 

d 1 aeronefs utilises;partage des installationil de 

reparation et d'entretien, et organisation en oommun 

des servioes de securite au sol et d 1enquete sur les 

accidents; 

ii) Exploitation en commun des services internaticnaux et 

fusion eventuelle des lignes aeriennes des pays afri-

oaina. 

A cet egard, la Conference reocmmande que l 1 0UA et la CEA, 

en collaboration aveo 1 1 Assooiation des oompagnies aeriennes afri

cainee (AAFRA) et la Commission afrioaine de l 1aviation civile 

(CAFAC), prcposent des mesures pour remedier aux excedents de 

oapacite dans les compagnies aeriennee africaines, aux lourdes 

pertes subies par beaucoup d'entre elles et a la persistance d 1un 

axe nord-sud au detriment d'un axe est-ouest, ainsi qua pour exploi

ter les possibili tes de developpement des services de' fret et de 

courrier a8riens. 
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15, Communi.ca tions postales 

a) La Conference }.'eoommande que, sous le patronage de l'OUA, de la 

CF.Ii. et de l'UPU et en collaboration aveo les diverses unions postales 

africaines et les signataires des aqcords speoiaux etablissant les 

systemes et itineraires en vigueur, des consultations inter--gouverne

men.tales soient organisees annuellement par les au.tori tes postales 

afrioainss pour 

i) Passer en revue les accords bilateraux et multilateraux 

oonclus en matieres de services postaux par et entre des 

Eta ts afrioains ~ en '.'lle d 1 a border dans une optique 

commune les p1•obJ.emes des communications postales intra

africaines et 1 1 elabora-Gion de poli tiques a oe suj et ~ 

ii) Mettre au poiiri; de fl mesu.res conoertees pour la norrilal:Lsation 

et la coordinat~.011 <'!.as procedures et des pratiques pos-
. I 

tales ; ' ' \ 

iii) Autoriser et su·bventionner 1 1 amelioration 1 des systeme's 

postaux in-'vrc.t ... ..af1•j.cai::.113 dJ.~mpor~ance vi taJ.e au n1oyen 

d' etudes de fa:i.sab::.11 te ccnfJ.ees a dee experts ... operant· 

a titre cons'.11 ta tif, 

b) Elle recoinmande· en outre que l 'OUA, la BAD et la CEA aient les 

pays africains a C:::'eer u.ne union post'ale africaine qui prendrait las 

mesures appropriees dans les doruaines su.sraen·i;ionneo" 

' 16. Telecommunications t 

a) Les systemes de teleconilllunioations existant actuellement Afrique 

constituent encore·dans une larg·e mesure un heritage du passe, non 

seuelement en ce conoerne les i t:Lneraires intgrnat5.0:1aux desservis et 

le materiel utilise, rne,is a'.lssi en ce qui oonoerne les systemes actuals 

d 1exploitation oommerciale. La preponderance marquee d.tis liaisons 

radio]!honiques et telegraphiques vertioales (n~rd-sud) a 

entrains l.'achem:imement iutl!rcontinental d'une ••••••••••• ; •••••• 

I . 
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part substantielle des communications intra-afrioaines lequel 

se poursuit encore actuellement. En ef.fet, 

l'UIT concernant 42 pays africains indiquent 

les statistiques de 

qu 1 en 1968 (janvier) 

pres de la moitie des itineraires intra-africains de telecommuni

cations passaient par l'Europe (380 sur 932). 

b) Pour remedier a cette situation, la Conference recommande 

que les Etats africains in+,ensifient leurs efforts en vue de 

l'etablissement d'un reseau panafricain de telecommunications. 

A oet effet, ils devraient en collaboration avec l'OUA, la BAD,et 

la CEA et l•u:iT, accorder une attention particuliere aux proposi

tions visant a la creation d 1un fonds de developpement des telecom

munications africaines. En outre, les pays africains devraient 

prendre des mesures afin d 1assurer la normalisation du materiel, 

1 1amelioration et la coordination des conventions d 1exploitation 

et 1 1 9tablissement de programmes appropries de formation du per

sonnel. Elle recommande en outre que des mesures soient prises pour 

accelerer la mise sur pied de l'union africaine des telecommuni-

·cations envisages. A ce sujet, lea Etats africains devraient 

demander a 1 1UIT d 1entreprendre, en consultation avec l'OUA, la 

BAD, la CEA et_l'Union panafricaine de telecommunications, une 

etude concernant 1 1 installation evantuelle d'un satellite panafricain. 

17• Institutions monetaires, banoaires et fiscales inter africainea 

a) Les obstacles a l'expans'ion du commerce intra-africain 1 

au developpement de l'industrie et des marches regionaux et a 
celui des autres formes de cooperation sont desormais bien connus. 

On est de plus .en pl~s conscient des obstacles qui existent dans 

les domaines des echanges et des paiements, ainsi que dans ceux des 

activites monetaires et banoaires. L'~~istenoe, cote a cote en Afrique 

de plusieurs zones monetaires dont certaines possedent des l~ens 

officiles avec des systemes monetaires non-africains, accentue les pro

blemes qne aoulevent 1 1expansion des echanges intra-africains et 

le renforcement de la cooperation en matiere monetaire. 

b) La Conference, ayant examine las divers obstacles qui 

s 1opposent a une expansion rapids de la cooperation intra-africaine 

dans las domaines du commerce, des questions mon4taires et du deve

loppement industrial, recommande qua las pr1ncipas generaux suivants 

, 
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servent de guide aux Etats africains dans les negociations qu'ils 

meneront dans l'avenir entre aux ainsi qu 1aveo le,s pays tiers. 

c) Il est recommande: 

a) Que los Etats africains favorisent activement leurs 

eohanges reciproques en tant qu'element essentiel de 

leur strategie de developpement national et regionali 

b) que les Etats afrioains ne oonoluent pas aveo les pays 

tiers des accrJrds octroyant a oeux-oi des preferences 

superieures a oelles qu 1ils oonsentent aux autres pays· 

africains; 

o) Qu 1aUcun des privil~gOS consentis a des pays OU regions 

tiers n'ait pour effet de compromettre le developpement 

industrial de 1 1Afrique; 

d) Qu'il ne soit consenti a des pays ou regions tiers 

audune preferenue ni aucun privilege qui puisse 

empeoher une evolution rapids vars l'etablissement de 

la liberte des echanges et de 1 1 integration economique 

en Afrique~ 

18. A. Institutions monetaires, bancaires et fisoales 

i) La Conference reoommande aux ~tats afric3ins de 

s 1 efforoer de parvenir a une. plus grande autonomie en 

oe qui oonoerne la gestion de la monnaie et du credit et 

de s 1 assurer le cantrole des institutions monetaires et 

finanoieres, oar ce la facili terait une utilisation effec-· 

tive des ressouroes monetaires de 1 1Afrique au benefice 

du developpement ,des relations ccmmerciales et monetairGB 

entre pays africains. 

ii) La Conference reoommande le renforcement des institu

tions monetaires, bancaires et fisoales nationales et 

l'identifioation des oonsultations et de la collabora

tion, officielles et officieuses, entre ces institutions, 

grace a un elargissement des moyens de recherche et des 

activites_opera~ionnelles de 1 1Association des ~anques 

oentrales africainas. 
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,iii) La Conference recommande le renforcement de 1 1infras
tructure materielle et des moyens financiers neoes
saires aux echanges et aux paiements grace a 1 1 amelio

'ration des transports et des communications, de la 
diffusion .des renseignements c 0mmerciaux et de la 
facilite d'acces a ces renseignements, ainsi qu 1a la 
reduction du coat d'obtention des renseignoments et 
en meme temps a l'abaissament des obetaolee d 1ordre 
juridique et administratif au commeroe intra-regional 
et au reglement des comptes. 

]. Unions de paiementa 
La Conference recommande 1 

i) ' Aprea etude appropriee de leurs principes fondamentaux 
et methodes de fonctionnement, la creation d 1unions' 
regionales et sous-regionales de paiementa qui facili
teraient 1 1 ajustemen t des paiemen ts exterieurs des· 
pays membres et le reglement des transactions intra
regionales en matiere d 1echanges et de paiements; 

ii) La creation d 1un fonds de cooperation monetaire aliments 
par le versement, par las pays membres, d'avoirs exte
rieurs d 1 un montant fixe d'un commun accord et la four
niture de lirruidites ?onvertibles P,ar las pays accor
dant une aide bilaterale et par las organisations 
internationales. L'organisme gerant le fonds pourrait 
d'une maniere generals administrer et superviser lee 
systemes proposes de cooperation monetaire, et plus 

' partioulierement agir dans le sens d'une rationalisation 
des rapports entre les taux de change des pays membres 
et la stabilite de leurs monnaies et de leurs paiements 

' exterieurs, ainsi que fournir u~e base pour la constitu
tion et la gestion eventuelles de liquidites rsgionales. c. Marches de capitaux 

La Conference recommande l 1etude active des mesures initiales visant a l'unifioation des marches sous-regionaux de capitaux et a la creation de marches regionaux, mesures comprenant la normalisation des reglamentations nationales des changes, !'elimination progressive des restrictions concernant les mouvements de capitaux a 1 1interieur des sous-regions et des dispositions limitees de garantie concernant ' las ohRnges et la convertibilite pour certaines categories de transaotions finanoieres. 
I 

'\ l 
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D. Harmonisation des politiques fisoales et des politiques d 1in
vestissement 

i) 

ii) 

ii;l) 

La Conference a note les diffioultes resultant de 1 1exis
tenoe de disparites importantes dans la legislation des 
investissements des differents pays afrioains et de la 
surenohere toujours plus coil.teuse de leurs dispositions 
respeotives en vue d 1 attirer les capitaux prives stran
gers• 

' La Conference recommande l 1harmonisation de_s sy111temes 
d'enoouragements fisoaux, de la structure· des faoilites 
d 1investissement et des baremea des exonerations fisca
les, ainsi qu'une ooll'aboration active entre les Etats 
membres en matiere de politique t~rifaire, en ce qui 
concerne 1 1harmonisation des droits de douane et des 
mesures fisoales internes. En particulier, la Conference 
recommande .aussi que des mesures soient prises rapide
ment en vue d 1harmoniser les politiques regissant les 
investissements prives strangers. 

lfotant que le meilleur moyen de realiser cette harmoni .. 
sation est de la mettre en oeuvre dans le cadre d'une 
cooperation regionale ou sous-regiona1e, et que l'har
monisation des tarifs douaniers et des taxes internes 
peut acoentuer les divergences, la Conference recommande 
la mise sur. pied de mecanismes mutuellement acceptables 
de compensation et de repartition e~uitable des coil.ts 
et des avantages de 1 1harmonisation fisoale. 

B~ Commerce et assurances 
La Conference recommande 1 

i) 

ii) 

Una intensification des efforts visant a etablir des 
procedures et des_meoanismes de ooordination des poli
tiques oommerciales; 

Una intensifioation'des efforts dans le domains de· 
l'integration generals de 1 1infrastruoture et de 1 1 eco
nomie, en particulier du point de vue du remaniement, 
a l'echelon sous-regional, des structures de produo-· 
tion et des systemes de distribution, ainsi qua 1 1in
tegration des marches1 

I 
I 

I 
I 
i 
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iii) La creation d'un Conseil africain du commerce et du 

developpement qui etudierait, ooordonnerait et, au 

besoin, controlerait 1 1execution des accords et 

arrangements entre pays afrioains, concernant la 

cooperation en matiere de commerce et de develop-

'' pement; • 

iv) Que la BAD, avec le conoours d 1 autres organisations 

'nmltinationales africaines competentes, accelere les 

preparatifs en vue de la creation d'une societe 

panafricaine d 1assurance et de reassurance; 

v) Que las Etats membres, etant donne l'importanoe de 

ce projet, prennent d'urgence des mesures ooncr~tes 

en vue de son exeoution. 

19. Groupements eoonomiques 

'Notant que les concepts de zone de libre echange., de· 

marche comrnun et de communaute economique qui ant oours aujour

d1hui en Afrique ant ate elabores en Europe occidentale pour re

soudre des problemes qui sont differents des problemes de develop

pement propres a 1 1Afrique et que le reoours aces concepts pour

rait freiner le developpement des groupements economiques en 

Afrique, la Conference reoommande que, pour oreer de nouveaux grou

pements economiques au renforcer ceux qui existent, les pays afri

oains formulent de nouveaux cadres conceptuels tenant oompte des 

besoins de l'Afrique, lesquels sent essentiellenient orientes vers 

le developpement. 

2(), Information 

Notant les avantages que presentent les echanges d1infor

mations pour la promotion de la cooperation economique en Afrique, 

la Conference recommande que l'OUA entreprenne periodiquement de 

rassembler et de diffuser las renseignements conoernant cette 

question; 

/ 
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La Conference ministerielle africaine sur le Commerce, 
le Developpement et les Problemes monetaires a constate avec 
amertume.que les resultats obtenus a la troisieme session de la 
CNUCED n'ont pas repondu, tant s 1 en faut, aux objectifs initia
lement assignes a la Conference. Bref, toute la session a ete 
consideree comme un echec, ce qui.a engendre un sentiment gene
ral de deception par rappor,t aux espoirs qu 1 avaj. t susci tee 1 'inau-
guration de la CNUCED a Geneve, on 1964. Le principe fondamental 
de la CNUCED porte sur la cooperation pour le developpement 
entre pays avances et pays en voie de developpement. Mais la 
troisieme session de la Conference est devenue pour les pays 
riches un mecanisme de resistance aux propositions raisonables 
avancees par les pays pauvres afin d 1 ameliorer durablement leur 
situation en voie de degradation. 

Face a cette concentration de puissance des pays riches, 
les pays en voie de developpement, malheureusement, ne representent 
pas un front commun effectif et se bornent a faire des declarations 
solennelles aux reunions internationales. En fait ils n 1apportent 

' aucun changernent effecti:f a la situation internationals qui, appuyee 
sur le progres technique extremement rapide des pays developpes, 
ne peut qu 1aboutir a un partage encore plus inegal et a Slargir le 
fosse qui separe les pays riches des pays pauvres. 

'Tout cela signifie que, nonobstant la proliferation des 
reunions internationales, les pays en voie de developpement et les 
pays a:fricains en particulier n~ oommenoeront a obtenir des resul
ta ts oonorets que lorsqu 1 ils constitueront, a l'echelle regionals, 
des ensembles economiques dont la dimension et le poids seront 
respectables et permettront en meme temps.de modifier les relations 
verticales actuelles. Oes pays pourront alors presenter sur les 
affaires mondiales des vues dont on tiendra compte. 

' 
Toutefois, tenant compte du fait que 1 1Afrique fait 

partie integrante de la communaute internationale, nous devons 
chercher a modifier la nature et le but des institutions inter-



. , 

• 

.. 

• 

CM/509 
Annexe III 
Appendice 2 
P.age 42 

nationales. En collaboration avec d 1autres gens de bonne volonte~ 

nous devons transformer la CNUCED, le Fll1I, le GATT et les autres 

organisations negooiatrioes en organes travaillant activement 

pour le developpement rapide des pays pauvres. Neanmoins, les 

idees et les institutions correspondantes ne sauraient ~tre 

transformees par de simples souhaits. Le changement en ques

tion ne peut se realiser qu'au mr;yen d'une action cooperative 

persistante • 
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En vue de mettre a execution les decisions prises a 
1

1
issue de ses reunions, la l.lonference recqmmande la constitu

tion immediate d'une delegation africaine au niveau ministerial 

chargee d 1expliquer, dans le monde, la position afrioaine sur 

les problemes ayant fait 1 1objet des presentes assises. 

Cette delegation devrait recevoir un mandat des Chefs 

d
1
Etat afrioains pour communiquer les resolutions de la Conferenoe 

dans les oapitales des pays oapitalistes et du bloo sooialiste, 
., 

d'une part, et au sein des organismes internationaux, d 1autre 

part. Cette delegation devrait egalement defen~re la position 

afrioaine a la retinion des pays rnernbres du GATT qui aura lieu 

au Japon au rnois de septembre prochain. 

Par ailleurs, la Conference reoomrnande la tenue de 

reunions periodiques des responsables afrioains du commerce inter

national et du developpernent, en vue d 1 examiner 1 1 evolution des 

negociations en cours et futures et de formuler des orientations 

de la politique africaine en oette matiere • 

' 
1 

i 
I 
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